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L’article 8 de la Convention  
CARENCES DANS UNE PROCEDURE 
D’ADOPTION : NON RESPECT DES 

DROITS DE LA FAMILLE D’ACCUEIL 
MORETTI ET BENEDETTI C. ITALIE  

27.04.2010 
Violation de l’article 8  

 

Les requérants, vivaient avec leur fille et un enfant 
adopté par Mme Benedetti. Ils avaient déjà accueilli 
des enfants à titre provisoire, qui ensuite avaient été 
adoptés par d’autres familles. 
Par un décret urgent du 20 mai 2004, un nouveau-né, 
A., dont la mère avait cessé de s’occuper quelques 
jours après sa naissance, fut placé provisoirement 
chez eux par décision de justice pour une période de 
5 mois qui fut prorogée jusqu’en décembre 2005. 
Entre-temps, une procédure visant à déclarer A. 
adoptable fut ouverte. 
Le 26 octobre 2004, les requérants firent une 
demande d’adoption spéciale d’A., demande qu’ils 
réitérèrent en mars 2005 en l’absence de réponse. 
Entre temps, le tribunal avait déclaré l’enfant 
adoptable. Le 19 décembre 2005, la garde d’A. fut 
confiée à une nouvelle famille pour adoption, 
décision qui ne fut pas notifiée aux requérants. Le 
même jour, l’enfant fut éloignée du foyer des 
requérants, avec l’aide de la force publique. 
Le tribunal rejeta la demande d’adoption de M. 
Moretti et Mme Benedetti, disant qu’une autre 
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famille avait été choisie entre temps dans l’intérêt 
supérieur de l’enfant. La cour d’appel saisie par les 
requérants annula le décret du tribunal, relevant 
notamment un défaut de motivation et soulignant 
que la demande d’adoption des requérants aurait dû 
être examinée avant de déclarer l’enfant adoptable et 
de choisir une nouvelle famille. Une expertise 
demandée par la cour d’appel conclut que l’enfant 
manifestait de l’attachement aux deux couples en 
cause mais qu’elle semblait bien intégrée dans la 
nouvelle famille. Le 27 octobre 2006, la cour d’appel 
dit qu’il n’était pas opportun de procéder à une 
nouvelle séparation qui risquerait de traumatiser 
l’enfant. L’adoption d’A. devint définitive à une date 
non précisée. 
Invoquant en particulier l’article 8, les requérants 
alléguaient que l’application de la loi et de règles de 
procédure dans le traitement de leur demande 
d’adoption avait été erronée. 
Décision de la Cour 
Concernant la qualité pour agir devant la Cour des 
requérants pour le compte de A., la Cour note que 
M. Moretti et Mme Benedetti n’exercent aucune 
autorité parentale sur l’enfant, que leurs démarches 
d’adoption n’ont pas abouti et qu’aucune procuration 
n’a été signée pour qu’ils représentent les intérêts 
d’A. Ils n’ont donc pas les qualifications nécessaires 
juridiquement pour représenter les intérêts de 
l’enfant. La partie de la requête présentée au nom 
d’A. est donc rejetée étant incompatible avec les 
dispositions de la Convention. 
La Cour rappelle que l’existence d’une « vie 
familiale » au sens de l’article 8 ne se borne pas aux 
relations fondées sur le mariage mais peut englober 
d’autres liens familiaux de fait si des éléments de 
dépendance existent en plus des liens affectifs. Selon 
elle, la détermination du caractère familial de 
relations de fait doit tenir compte d’un certain 
nombre d’éléments, comme le temps vécu ensemble, 
la qualité des relations ainsi que le rôle assumé par 
l’adulte envers l’enfant. La Cour note que les 
requérants ont vécu avec A. des étapes importantes 
de sa vie pendant dix-neuf mois et qu’elle était bien 
intégrée dans la famille, qui veillait à son 
développement social. Considérant la force du lien 
instauré entre les requérants et l’enfant, la Cour dit 
qu’il relevait de la vie familiale au sens de l’article 8. 
L’article 8 ne garantit pas le droit d’adopter mais il 
n’exclut pas que les États puissent avoir, dans 
certaines circonstances, l’obligation de permettre la 
formation de liens familiaux. Dans le cas présent, il 
était capital que la demande d’adoption spéciale 
introduite par les requérants soit examinée 
attentivement dans un bref délai. La Cour rappelle en 
effet que, dans les affaires touchant la vie familiale, 
le passage du temps peut avoir des conséquences 
irrémédiables. Il est regrettable que la demande 
d’adoption introduite par les requérants n’ait pas été 

examinée avant de déclarer A. adoptable et qu’elle 
ait été rejetée sans motivation. 
Il n’appartient pas à la Cour de se substituer aux 
autorités nationales compétentes quant aux mesures 
qui auraient dû être prises et la bonne foi des 
tribunaux à préserver le bien-être d’A. n’est pas en 
doute. Cependant, les carences constatées dans le 
déroulement de la procédure en question ont eu un 
impact direct sur le droit à la vie familiale des 
intéressés, dont le respect effectif n’a pas été assuré 
par les autorités. En conséquence, la Cour conclut, 
par six voix contre une, à la violation de l’article 8. 
En vertu de l’article 41, la Cour dit que l’Italie doit 
verser conjointement aux deux premiers requérants 
10 000 euros (EUR) pour dommage moral et 5 000 
EUR pour frais et dépens.  

MORETTI ET BENEDETTI C. ITALIE REQUETE N
O 

16318/07 Exception préliminaire retenue (ratione 
personae) ; Exception préliminaire rejetée (non-
épuisement des voies de recours internes) ; 
Partiellement irrecevable ; Violation de l'art. 8 ; 
Préjudice moral – réparation. Jurisprudence : 
Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume-Uni, 28 
mai 1985, § 62, série A no 94 ; Airey c. Irlande, 9 
octobre 1979, § 26, série A no 32 ; Barberà, Messegué 
et Jabardo c. Espagne (article 50), 13 juin 1994, §§ 16-
20, série A no 285-C ; Çakici c. Turquie [GC], no 
23657/94, § 127, CEDH 1999-IV ; D.J et A.- K.R. c. 
Roumanie (déc.), no 34175/05, 20 octobre 2009, §§ 82, 
83 et 88 ; Di Lazzaro c. Italie, no 31924/96, décision de 
la Commission du 10 juillet 1997, Décisions et rapports 
(DR) 90-B ; E.B. c. France [GC], no 43546/02 ; 
Elsholz c. Allemagne [GC], no 25735/94, §§ 70-71, 
CEDH 2000-VIII ; Evans c. Royaume-Uni [GC], no 
6339/05, §§ 76, 77-81 ; Giusto et autres c. Italie (déc.), 
no 38972/06, CEDH 2007-V (extraits) ; Gnahoré c. 
France, no 40031/98, CEDH 2000-IX ; Güzel c. 
Turquie, no 71908/01, § 68, 5 décembre 2006 ; 
Havelka et autres c. République tchèque, no 23499/06, 
§§ 34-35, 21 juin 2007 ; Hokkanen c. Finlande, 23 
septembre 1994, § 55, série A no 299-A ; Hüsniye 
Tekin c. Turquie, no 50971/99, § 43, 25 octobre 2005 ; 
Ignaccolo-Zenide c. Roumanie, no 31679/96, § 102, 
CEDH 2000-I ; Johnston et autres c. Irlande, 18 
décembre 1986, §§ 55 et 56, série A no 112 ; K. et T. c. 
Finlande [GC], no 25702/94, § 150, CEDH 2001-VII ; 
Keegan c. Irlande, 26 mai 1994, §§ 44, 49 et 50, série 
A no 290 ; Kroon et autres c. Pays-Bas, 27 octobre 
1994, § 30, série A no 297-C ; Kutzner c. Allemagne, 
no 46544/99, § 56, CEDH 2002-I ; Kwakye-Nti et 
Dufie c. Pays-Bas (déc.), no 31519/96, 7 novembre 
2000 ; Maire c. Portugal, no 48206/99, § 74, CEDH 
2003-VI ; Mamatkoulov et Askarov c. Turquie [GC], 
nos 46827/99 et 46951/99, § 121, CEDH 2005-I ; 
Marckx c. Belgique, 13 juin 1979, §§ 31 et 41, série A 
no 31 ; Martinez Sala et autres c. Espagne, no 
58438/00, § 121, 2 novembre 2004 ; Mikuliÿ c. 
Croatie, no 53176/99, § 59, CEDH 2002-I ; Nylund c. 
Finlande (déc.), no 27110/95, CEDH 1999-VI ; P., C. 
et S. c. Royaume-Uni, no 56547/00, § 122 et 150, 
CEDH 2002-VI ; Pini et autres c. Roumanie, nos 
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78028/01 et 78030/01, CEDH 2004-V ; S.D., D.P., et 
T. c. Royaume-Uni, no 23715/94, décision de la 
Commission du 20 mai 1996, non publiée ; Söderbäck 
c. Suède, 28 octobre 1998, § 33, Recueil des arrêts et 
décisions 1998-VII ; Tyrer c. Royaume-Uni, 25 avril 
1978, § 31, série A no 26 ; V. c. Royaume-Uni [GC], 
no 24888/94, § 57, CEDH 1999-IX ; Vo c. France 
[GC], no 53924/00, § 82, CEDH 2004-VIII ; Wagner et 
J.M.W.L. c. Luxembourg, n° 76240/01, § 117, CEDH 
2007-VII (extraits) ; Wallová et Walla c. République 
tchèque, no 23848/04, § 47, 26 octobre 2006 ; X c. 
Suisse, no 8257/78, décision de la Commission du 10 
juillet 1978 ; X, Y et Z c. Royaume-Uni, 22 avril 1997, 
Recueil des arrêts et décisions 1997-II, fasc. 35, §§ 36 
et 37 ; X. c. Suisse, no 8257/78, décision de la 
Commission du 10 juillet 1978, DR 13. 

 

LE REFUS DE CHANGER L’IDENTITÉ 
ETHNIQUE DU REQUÉRANT SUR SES 

PAPIERS D’IDENTITÉ ETAIT CONTRAIRE 
A LA CONVENTION 

CIUBOTARU C. MOLDOVA 

27.04.2010 
Violation de l’article 8 

   

Mihai Ciubotaru  est écrivain et professeur de 
français.En 2002, lorsqu’il demanda le 
remplacement de son ancienne carte d’identité 
soviétique par une carte moldave, il se réclama de 
l’ethnie roumaine. Il se résolut finalement à indiquer 
qu’il était d’identité moldave, après qu’on l’eut 
averti que c’était à cette condition que sa demande 
serait acceptée. 
Peu après, il demanda à l’autorité d’État compétente 
de remplacer son identité « moldave » par 
« roumaine ». Sa demande fut refusée au motif que 
la mention de l’identité roumaine ne figurait pas sur 
les certificats de naissance et de mariage de ses 
parents ; en conséquence, il était impossible que 
l’identité ethnique roumaine lui soit reconnue. M. 
Ciuboratu dénonça cet état de fait à plusieurs 
reprises à diverses autorités, puis engagea une 
procédure judiciaire à l’encontre de l’autorité d’État 
pertinente. Il demanda la modification de son 
identité ethnique sur ses papiers puisqu’il ne se 
considérait pas comme appartenant à l’ethnie 
moldave. Sa demande fut rejetée par les tribunaux 
nationaux pour le même motif que celui invoqué par 
l’autorité administrative d’État. 
Invoquant en particulier l’article 8, M. Ciuboratu se 
plaignait du refus des autorités de mentionner son 
identité ethnique roumaine sur ses papiers d’identité. 
Décision de la Cour 
La Cour rappelle que l’identité ethnique d’une 
personne constitue, au même titre que le nom, le 
sexe, la religion et l’orientation sexuelle, un aspect 
essentiel de sa vie privée et de son identité, et relève 
donc de la protection de l’article 8. 

Consciente de la nature hautement sensible des 
questions soulevées par la présente affaire, la Cour 
ne souhaite pas entrer dans le débat en cours au sein 
de la société moldave concernant l’identité ethnique 
du groupe ethnique principal. Elle base son 
raisonnement sur la législation de la République 
moldave et sur la position officielle des autorités 
moldaves lorsqu’elles se réfèrent aux « Moldaves » 
et aux « Roumains ». 
Quant au fait que les autorités moldaves ont requis 
du requérant qu’il apporte la preuve de l’origine 
ethnique de ses parents, la Cour ne conteste pas le 
droit du Gouvernement d’exiger l’existence 
d’éléments objectifs démontrant l’origine ethnique 
revendiquée. Elle est également prête à admettre que 
les autorités doivent avoir la possibilité de rejeter la 
demande d’une personne visant à faire reconnaître 
son appartenance à une ethnie particulière lorsqu’une 
telle demande se fonde sur des motifs purement 
subjectifs et dénués de fondement. 
Cependant, il semble que M. Ciubotaru se soit vu 
opposer une condition juridique qui l’a empêché 
d’étayer sa demande. Le droit et la pratique 
pertinents régissant l’enregistrement de l’identité 
ethnique génèrent des obstacles insurmontables pour 
les personnes qui revendiquent une autre origine 
ethnique que celle reconnue à leurs parents par les 
autorités soviétiques dans le passé. D’après la loi, le 
requérant aurait pu changer d’identité ethnique 
seulement s’il avait démontré que l’un de ses parents 
avait été officiellement reconnu comme appartenant 
à l’ethnie roumaine. Or, durant la période soviétique, 
la population moldave s’est vu systématiquement 
attribuer l’ethnie moldave, à de rares exceptions 
fondées sur des critères opaques. En conséquence, en 
demandant à M. Ciuboratu de démontrer que ses 
parents avaient été reconnus comme appartenant à 
l’ethnie roumaine, les autorités, eu égard à la réalité 
historique de la République moldave, ont placé sur 
lui une charge excessive. 
La Cour observe en outre que la demande de M. 
Ciuboratu se fondait sur d’autres éléments que sa 
perception subjective de sa propre origine ethnique. 
Il était manifestement en mesure de fournir des liens 
objectivement vérifiables avec l’ethnie roumaine, 
tels que la langue, le nom, l’empathie et d’autres 
facteurs. Or, le droit positif moldave ne permet 
d’invoquer aucun de ces éléments objectifs. 
Ainsi le requérant n’a pas été en mesure de faire 
examiner son allégation d’appartenance à un certain 
groupe ethnique à la lumière de preuves 
objectivement vérifiables présentées à l’appui de 
cette demande. Considérant l’ensemble des 
circonstances de l’espèce, la Cour conclut que la 
procédure dont disposait M. Ciuboratu pour faire 
modifier son origine ethnique n’était pas conforme 
aux obligations qui incombent à la République 
moldave en vertu de la Convention quant au droit au 
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respect de la vie privée. Dès lors, il y a eu violation 
de l’article 8.  

CIUBOTARU c. MOLDOVA 27138/04 Exception 
préliminaire jointe au fond (non-épuisement des voies 
de recours internes) ; Violation de l'art. 8 ; Préjudice 
moral – réparation. Jurisprudence : Airey c. Irlande, 9 
octobre 1979, § 24, série A n° 32 ; Bensaid c. 
Royaume-Uni, n° 44599/98, § 47, CEDH 2001-I ; 
Burden c. Royaume-Uni [GC], n° 13378/05, §§ 33 ; 
Burghartz c. Suisse, 22 février 1994, § 24, série A n° 
280-B ; Christine Goodwin c. Royaume-Uni [GC], n° 
28957/95, § 90, CEDH 2002-VI ; Cobzaru c. 
Roumanie, n° 48254/99, § 111, 26 juillet 2007 ; 
Denizci et autres c. Chypre, nos 25316-25321/94 et 
27207/95, § 428, CEDH 2001-V ; I. c. Finlande, n° 
20511/03, § 44, 17 juillet 2008 ; Megadat.com S.R.L. 
c. Moldova, n° 21151/04, § 80, 8 avril 2008 ; Paulík c. 
Slovaquie, n° 10699/05, § 43, CEDH 2006-XI 
(extraits) ; Peck c. Royaume-Uni, n° 44647/98, § 57, 
CEDH 2003-I ; Pretty c. Royaume-Uni, n° 2346/02, § 
61, CEDH 2002-III ; S. et Marper c. Royaume-Uni 
[GC], nos 30562/04 et 30566/04, § 66, 4 décembre 
2008 ; Sejdic et Finci c. Bosnie-Herzégovine [GC], nos 
27996/06 et 34836/06, 22 décembre 2009 ; X et Y c. 
Pays-Bas, 26 mars 1985, § 23, série A n° 91 ; Y.F. c. 
Turquie, n° 24209/94, § 33, CEDH 2003-IX. 

 

LES AUTORITES N’ONT PAS ASSURE LE 
DROIT DE VISITE D’UN PERE 

PENDANT LA PROCEDURE DE RETOUR 
DE SON FILS AUX ETATS-UNIS 

MACREADY C. REPUBLIQUE TCHEQUE 

22.04.2010 
Violation de l’article 8  

 

Le requérant, Thomas Lawrence Macready, est un 
ressortissant américain. Il vivait aux Etats-Unis avec 
sa femme E.M. et leur fils A.T.M., né en décembre 
2002, dont la garde était conjointement exercée par 
les deux parents. En mai 2004, suite à la demande de 
divorce de M. Macready, une mesure provisoire de 
cotutelle des parents fut mise en place. Le 27 mai 
2004, le requérant apprit que E.M. avait emmené 
leur enfant en République tchèque, sans son 
consentement. 
Dans le cadre d’une procédure engagée par elle en 
juin 2004, E.M. obtint la garde de l’enfant, décision 
rendue par le tribunal tchèque avant qu’il ne soit 
informé du déplacement illicite d’A.T.M. 

En octobre 2004 M. Macready engagea en 
République tchèque une procédure fondée sur la 
Convention de La Haye sur les aspects civils de 
l’enlèvement international des enfants, dans le cadre 
de laquelle le retour d’A.T.M. aux Etats-Unis fut 
ordonné, le 27 avril 2005. Le tribunal constata que le 
déplacement de l’enfant avait été illicite au sens de 
la Convention de La Haye et que la capacité 
éducative de la mère était compromise car elle 

empêchait le requérant d’entrer en contact avec son 
fils. 
Dans le cadre de l’examen de l’appel de E.M., le 
tribunal ordonna une expertise qui conclut 
qu’A.T.M, qui présentait des troubles pouvant 
relever de l’autisme, avait besoin de stabilité auprès 
de sa mère à laquelle il était très attaché. Le 
requérant contesta le rapport d’expertise, qui était 
selon lui subjectif et incomplet. 
Le 29 juin 2006, le tribunal rejeta l’action du 
requérant considérant qu’un retour aux Etats-Unis de 
son fils pourrait provoquer chez lui des troubles 
irréversibles susceptibles d’aggraver sa maladie 
mentale. Le pourvoi en cassation de M. Macready 
fut rejeté, ainsi que son recours devant la Cour 
constitutionnelle qui estima que les principes de 
l’équité avaient été respectés au cours de la 
procédure. 
Le requérant fit à partir d’octobre 2004 plusieurs 
demandes de mesures provisoires l’autorisant à 
rencontrer son fils durant ses séjours en République 
tchèque. E.M. fit appel de la plupart de ces 
décisions, mais quelques rencontres purent 
néanmoins être organisées entre père et fils, jusqu’en 
janvier 2006. 
Invoquant en particulier les articles 6 § 1 et 8, le 
requérant se plaignait de la procédure tendant au 
retour de son enfant emmené par son épouse. 
Décision de la Cour 
Eu égard aux exigences procédurales inhérentes à 
l’article 8 et considérant que la durée de la procédure 
tendant au retour de l’enfant ainsi que l’inactivité 
alléguée du tribunal dans l’exécution du droit de 
visite du requérant constituent l’essence même du 
grief tiré de l’article 8, la Cour examine les griefs du 
requérant uniquement sous l’angle de cet article. Elle 
écarte l’argument du Gouvernement selon lequel ces 
griefs seraient irrecevables, faute pour le requérant 
d’avoir épuisé tous les recours qui lui étaient ouverts 
en République tchèque pour s’en plaindre. En effet, 
le recours purement indemnitaire auquel le 
Gouvernement se référait n’aurait pas permis de 
redresser les violations alléguées, de sorte qu’il ne 
peut pas être reproché à M. Macready de ne pas en 
avoir fait usage. 
La Cour souscrit entièrement à la philosophie sous-
jacente à la Convention de la Haye qui vise à lutter 
contre la multiplication des enlèvements 
internationaux d’enfants. Dans ce genre d’affaires, le 
passage du temps pouvant avoir des conséquences 
irrémédiables pour les relations entre l’enfant et 
celui des parents qui ne vit pas avec lui, il est crucial 
que les autorités réagissent au plus vite pour rétablir 
la situation initiale dans laquelle se trouvait l’enfant 
et éviter la consolidation juridique de situations de 
fait initialement illicites. Cela n’était plus possible 
dans la présente affaire après le délai de plus de 
vingt mois écoulé entre le début de la procédure et la 
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décision du 29 juin 2006 tranchant définitivement la 
question du retour aux États-Unis d’A.T.M., âgé 
d’un an et demi au moment de son départ. 
Pendant cette longue procédure sur le retour de 
l’enfant, les tribunaux étaient empêchés de statuer 
sur l’exercice de l’autorité parentale à l’égard de ce 
dernier. Le requérant ne pouvait donc réaliser ses 
droits parentaux qu’en vertu des mesures provisoires 
lui accordant un droit de visite pendant ses séjours 
occasionnels en République tchèque. Qui plus est, 
les tribunaux ont manqué d’agir de façon à lui 
permettre d’exercer efficacement ce droit de visite 
(ils auraient pu, par exemple, prendre des mesures 
coercitives à l’encontre de la mère ou solliciter les 
services sociaux, des pédopsychiatres ou 
psychologues afin de faciliter le contact entre les 
intéressés). 
Ainsi, le respect de la vie familiale du requérant n’a 
pas été protégé de manière effective, en violation de 
l’article 8. Dès lors, la Cour n’estime pas nécessaire 
d’examiner les griefs du requérant relatifs au rapport 
d’expertise et à l’équité de la procédure.  

Macready c. République tchèque requêtes nos 
4824/06 et 15512/08. Partiellement irrecevable ; 
Violation de l'art. 8 ; Préjudice moral – réparation. 
Jurisprudence : Andelová c. République tchèque (no 
995/06, § 84, 28 février 2008 ; Bianchi c. Suisse, no 
7548/04, §§ 94, 113-114, 22 juin 2006 ; Carlson c. 
Suisse, no 49492/06, §§ 69-70, 73, 76, 6 novembre 
2008 ; Grzincic c. Slovénie, no 26867/02, §§ 94-95, 
CEDH 2007 (extraits) ; Iglesias Gil et A.U.I. c. 
Espagne, no 56673/00, § 61, CEDH 2003-V ; 
Ignaccolo-Zenide c. Roumanie, no 31679/96, § 102, 
CEDH 2000-I ; Jedlicková et Jedlicka c. République 
tchèque (déc.), nos 32415/06 et 32216/07, 3 juin 2008 ; 
Leschiutta et Fraccaro c. Belgique ((déc.) nos 58081/00 
et 58411/00, 3 avril 2007 ; Maumousseau et 
Washington c. France, no 39388/05, §§ 69-83, CEDH 
2007-XIII ; R.R. c. Roumanie (no 1), no 1188/05, § 
145 in fine et aussi §§ 171-174, 10 novembre 2009 ; 
Scordino c. Italie (no 1) [GC], no 36813/97, § 182-189, 
CEDH 2006 ; Sürmeli c. Allemagne [GC], no 
75529/01, §§ 99-101, CEDH 2006-VII ; Sylvester c. 
Autriche, nos 36812/97 et 40104/98, § 83, 24 avril 
2003 ; Vokurka c. République tchèque ((déc.), no 
40552/02, 16 octobre 2007, §§ 50-57, 65 ; Zavrel c. 
République tchèque (no 14044/05, § 36, 18 janvier 
2007. Sources Externes : Articles 3, 11, 16 et 19 de la 
Convention de La Haye. 

              
DDDRRROOOIIITTT   AAA   UUUNNN   PPPRRROOOCCCEEESSS   

EEEQQQUUUIIITTTAAABBBLLLEEE   EEETTT    DDDRRROOOIIITTT   AAA   
LLL’’’AAASSSSSSIIISSSTTTAAANNNCCCEEE   DDD’’’UUUNNN   

AAAVVVOOOCCCAAATTT   
L’article 6 de la Convention 

L’IMPOSSIBILITE POUR UN PRISONNIER 
DE CONTESTER SON PLACEMENT EN 
CELLULE DE SECURITE CONTRAIRE A 

LA CONVENTION  
STEGARESCU ET BAHRIN C. PORTUGAL  

06.04.2010 
Violation de l’article 6 § 1  

 

Depuis 2001, les requérants purgent au Portugal des 
peines d’emprisonnement de 21 et 19 ans. 
Le 5 mai 2006, ils furent transférés de 
l’établissement pénitentiaire de Coimbra à celui de 
Paços de Ferreira, où ils furent placés à l’isolement 
en cellule de sécurité de 8m². Leur temps de 
promenade était alors limité à une heure par jour. 
Ils furent informés une dizaine de jours plus tard que 
leur placement résultait d’une ordonnance rendue par 
le sous-directeur général des services pénitentiaires, 
qui ne leur fut pas communiquée. 
Les requérants déposèrent plainte en juin 2006 
devant l’Inspection générale de la Justice pour 
contester leur mise à l’isolement. Aucune 
information ne leur fut donnée sur les suites de la 
procédure. Ils adressèrent alors en septembre 2006 
un exposé au juge d’application des peines de Porto, 
alléguant que la mesure d’isolement était illégale. Ils 
n’obtinrent pas de réponse.  
Mi-octobre, ils furent informés qu’une nouvelle 
ordonnance avait été prise par le sous-directeur 
général des services pénitentiaires, qui maintenait 
leur placement en cellule de sécurité. Cette 
ordonnance ne leur fut pas communiquée.  
Les requérants saisirent le directeur de leur 
établissement pénitentiaire le 14 novembre 2006, 
notamment aux fins de savoir si le contrôle 
trimestriel de la mesure d’isolement, que la loi 
prévoyait, avait bien été effectué. Le directeur ne 
leur répondit pas. 
Début décembre 2006, les requérants furent informés 
de la levée de la mesure d’isolement ordonnée le 30 
novembre par le sous-directeur général des services 
pénitentiaire. Cette décision, comme les précédentes, 
ne leur fut pas communiquée. 
Depuis lors, les requérants bénéficient d’un régime 
normal de détention. 
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Invoquant les articles 3, 5, 6 §1 et 6 §2, les 
requérants se plaignaient de n’avoir pas pu 
efficacement contester leur placement en cellule de 
sécurité. Sous l’angle de l’article 14, ils alléguaient 
avoir fait l’objet d’un traitement discriminatoire en 
raison de leur nationalité moldave. 
Décision de la Cour 
Article 6 § 1

 

La Cour rappelle que si le volet pénal de l’article 6 § 
1 n’est pas applicable au contentieux pénitentiaire, 
son volet civil, lui, peut l’être selon les circonstances 
de l’espèce. En l’occurrence, le placement des 
requérants en cellule de sécurité a eu plusieurs 
conséquences « touchant les droits de caractère civil 
de l’individu » : restriction des visites qui leur 
étaient rendues à une heure par semaine et 
uniquement par entretien au parloir vitré, réduction 
de la durée de leur promenade à une heure par jour, 
impossibilité pour le premier requérant de poursuivre 
ses études et de passer des examens. La Cour admet 
donc la recevabilité de la requête sous l’angle du 
volet civil de l’article 6 § 1. 
Pour apprécier une éventuelle violation de la 
Convention, la Cour rappelle que le droit à un 
tribunal n’est pas absolu. Ses modalités sont 
organisées par les Etats, qui peuvent limiter l’accès 
au tribunal si cela répond à un but légitime et dans la 
mesure où il existe un rapport de proportionnalité 
entre les moyens employés et les fins poursuivies.  
Dans cette affaire, le Gouvernement soutenait 
qu’une « action administrative spéciale » devant les 
juridictions administratives était ouverte aux 
requérants pour demander des mesures 
conservatoires, l’annulation de la mesure de mise à 
l’isolement et l’adoption de nouvelles mesures. La 
Cour note qu’il n’existe en tout et pour tout que deux 
décisions de justice, postérieures à la période 
concernée par l’affaire, confirmant la compétence 
des juridictions administratives en cette matière. En 
outre, les requérants n’ont jamais disposé des textes 
des ordonnances relatives à leur mise à l’isolement. 
Donc même à supposer la compétence des 
juridictions administratives suffisamment établie à 
l’époque, la Cour constate que les requérants 
n’avaient pas de possibilités claires et complètes de 
contester les mesures prises à leur encontre. Elle 
conclut donc à la violation de l’article 6 § 1. 
Articles 3, 5 et 6 § 2

 

Les griefs tirés de ces articles sont liés au précédent. 
La Cour estime, eu égard à ce qui précède, qu’il n’y 
a pas lieu des les examiner séparément. 
Article 14

 

La Cour remarque que les requérants se sont limités 
à des considérations générales, sans étayer ce grief 
relatif à un traitement discriminatoire en raison de 
leur nationalité. En outre, aucun élément du dossier 
ne vient étayer leurs allégations. Dès lors, la Cour 

rejette cette partie de la requête pour défaut 
manifeste de fondement. 
En application de l’article 41 (satisfaction équitable) 
de la Convention, la Cour dit que le Portugal doit 
verser 4 000 euros à chacun des requérants pour 
dommage moral.  

UNE IMMUNITE PARLEMENTAIRE 
PRIVE LES REQUERANTS DU DROIT 

D'ACCES A UN TRIBUNAL 
C.G.I.L. ET COFFERATI NO 2 C. ITALIE 

06.04.2010 
Violation de l’article 6 § 1 

 

Les requérants sont Sergio Cofferati, et C.G.I.L. 
(Confederazione Generale Italiana del Lavoro) une 
association syndicale italienne dont M. Cofferati 
était le secrétaire général. 
Le 19 mars 2002, M. Biagi, consultant auprès du 
ministre du Travail et favorable à une plus grande 
flexibilité dans les contrats de travail, fut assassiné 
par les brigades rouges. Lors d’un débat 
parlementaire le lendemain, des références furent 
faites au prétendu lien entre terrorisme, questions 
sociales et combats syndicaux quant à la réforme du 
droit du travail. 
Ce même jour, un député, M. Taormina, déclara à 
l’agence de presse ADNKronos que « Cofferati et les 
communistes [avaient créé] les conditions favorables 
à ce que les terroristes se mettent à disposition » et 
que « Les assassins de Biagi se propos[ai]ent comme 
le bras armé de Cofferati et des communistes ». 
Le 23 mars 2002, une manifestation organisée par la 
C.I.G.L. eu lieu à Rome, pour protester contre le 
projet d’abrogation de l'article 18 du statut des 
travailleurs, prévoyant la possibilité pour le salarié 
dont le licenciement est jugé injustifié, de demander 
la réintégration de son poste. 
Le 15 mai 2002, estimant que les affirmations de M. 
Taormina portaient atteinte à leur réputation, les 
requérants engagèrent une procédure à son encontre 
pour obtenir réparation des dommages subis. Ils 
alléguaient que l'article incriminé suggérait une 
relation de cause à effet entre leur action syndicale et 
l'assassinat de M. Biagi, et insinuait que le syndicat 
constituait le milieu d'où provenaient les terroristes. 
La Chambre des députés confirma que M. Taormina 
bénéficiait de l’immunité, ayant selon elle exprimé 
des opinions dans le cadre de ses fonctions de 
parlementaire. D’opinion contraire, le tribunal de 
Rome saisit la Cour constitutionnelle d’un conflit 
entre pouvoirs de l’État. Le 7 novembre 2007, elle 
déclara ce recours irrecevable pour manque de base 
factuelle. 
Invoquant l'article 6 § 1, les requérants se plaignaient 
d'une atteinte à leur droit d'accès à un tribunal, leur 
action à l’encontre d’un député ayant été rendue 
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impossible en raison de l’immunité parlementaire de 
celui-ci. 
Décision de la Cour 
La Chambre des députés ayant déclaré que les 
affirmations de M. Taormina étaient couvertes par 
l'immunité parlementaires, les requérants étaient 
empêchés de continuer toute procédure pour établir 
la responsabilité de ce député et obtenir réparation. 
Ils ont donc subi une ingérence dans leur droit 
d’accès à un tribunal. 
La Cour rappelle que ce droit n’est pas absolu et peut 
donner lieur à des limitations, si elles poursuivent un 
but légitime et s'il existe un rapport raisonnable de 
proportionnalité entre les moyens employés et le but 
visé. L’immunité parlementaire étant une pratique de 
longue date qui vise à permettre le libre débat 
parlementaire et le maintien de la séparation des 
pouvoirs législatif et judiciaire, l’ingérence subie par 
les requérants poursuivait des buts légitimes. 
Les déclarations litigieuses de M. Taormina n'étaient 
pas liées à l'exercice de ses fonctions parlementaires 
à proprement parler, puisqu’elles ont été prononcées 
dans le cadre d'interviews avec la presse, et non dans 
une chambre législative. En outre, il n’apparait pas 
que M. Taormina ait évoqué une responsabilité 
morale ou politique des requérants dans l'assassinat 
de M. Biagi. Ses déclarations à ADNKronos 
suggéraient plutôt qu’ils avaient une responsabilité 
concernant le climat de tension sociale qui avait 
conduit à son homicide. Or justifier un déni d'accès à 
la justice par la potentielle implication politique 
d’une querelle reviendrait à restreindre le droit 
d’accès à un tribunal chaque fois  que les propos 
attaqués en justice ont été émis par un membre du 
Parlement. 
La Cour attache également de l'importance au fait 
qu’après l'arrêt de la Cour constitutionnelle de 2007, 
les requérants ne disposaient pas d'autres voies 
raisonnables pour protéger efficacement leurs droits 
garantis par la Convention. 
Ainsi, en octroyant l'immunité à M. Taormina, et en 
paralysant ainsi l'action des requérants pour protéger 
leur réputation, les autorités n’ont pas respecté un 
juste équilibre entre les exigences de l'intérêt général 
de la communauté et les impératifs de la sauvegarde 
des droits fondamentaux de l'individu. La Cour 
conclut, par cinq voix contre deux, à la violation de 
l’article 6 § 1. 
En vertu de l’article 41 (satisfaction équitable), la 
Cour dit que l’Italie doit verser 8 000 euros (EUR) à 
chaque requérant pour dommage moral, et 8 000 
EUR conjointement aux requérants pour frais et 
dépens.      

LLLIIIBBBEEERRRTTTEEE   
DDD’’’EEEXXXPPPRRREEESSSSSSIIIOOONNN      

L’article 10 de la Convention 
LA COUR DEMANDE À L’AZERBAÏDJAN 

DE LIBÉRER UN JOURNALISTE 
INJUSTEMENT CONDAMNÉ 
FATULLAYEV C. AZERBAÏDJAN 

22.04.2010 
Deux violations de l’article 10 
Violation de l’article 6 §§ 1 et 2 

 

En 2007, deux procédures furent engagées contre le 
rédacteur en chef des journaux Günd lik 
Az rbaycan, publié en azéri, et Realny Azerbaijan, 
publié en russe,  relativement à la publication de 
deux articles dans Realny Azerbaijan. 
La première procédure pénale avait trait à un article 
publié en avril 2005 et à des commentaires distincts 
diffusés plus d’un an après sur le forum du site 
internet AzériTriColor. Le requérant avait signé 
l’article, qu’il avait rédigé après sa visite au début de 
l’année dans la région du Haut-Karabagh et dans 
d’autres territoires contrôlés par les forces militaires 
arméniennes, mais nia être l’auteur des 
commentaires parus sur internet. Les déclarations 
formulées dans l’article de presse et dans les 
commentaires sur internet différaient de la version 
communément admise concernant les événements 
survenus dans la ville de Khojaly durant le conflit du 
Haut-Karabagh et selon laquelle des centaines de 
civils azerbaïdjanais avaient été tués par les forces 
armées arméniennes, lesquelles auraient bénéficié du 
soutien de l’armée russe. Quatre survivants des 
événements de Khojaly et deux anciens soldats ayant 
participé à la bataille de Khojaly engagèrent une 
procédure pénale contre M. Fatullayev pour avoir 
diffamé et accusé à tort des soldats azerbaïdjanais 
d’un crime particulièrement grave. Les tribunaux 
retinrent les accusations portées contre le requérant 
et le condamnèrent pour diffamation à deux ans et 
six mois d’emprisonnement. M. Fatullayev fut arrêté 
en salle d’audience et placé en détention le jour 
même, le 20 avril 2007. 
En outre, dans le cadre d’une procédure civile 
dirigée contre lui avant l’ouverture de la première 
procédure pénale susmentionnée, le requérant fut 
condamné à publier une rétractation ainsi que des 
excuses aux réfugiés de Khojaly et aux lecteurs du 
journal et à verser pour le dommage moral environ 
8 500 euros à titre personnel et 8 500 euros pour le 
compte du journal. 
La seconde procédure pénale concernait un article 
intitulé « Les partisans d’Aliev jouent les va-t-en-
guerre » qui fut publié en mars 2007. Le requérant y 
exprimait l’avis que, pour que le président Ilham 
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Aliev puisse rester au pouvoir en Azerbaïdjan, le 
gouvernement azerbaïdjanais avait sollicité l’aide 
des Etats-Unis en échange du soutien de son pays 
pour l’« agression » américaine contre l’Iran. Il se 
livrait à des spéculations au sujet d’une éventuelle 
guerre américano-iranienne dans laquelle 
l’Azerbaïdjan pourrait également se trouver impliqué 
et fournissait une longue liste détaillée des 
infrastructures stratégiques en Azerbaïdjan que l’Iran 
pourrait attaquer si un tel scénario se concrétisait. Il 
concluait que le gouvernement azerbaïdjanais aurait 
dû demeurer neutre dans ses relations tant avec les 
Etats-Unis qu’avec l’Iran et ne s’était pas rendu 
compte de toutes les conséquences désastreuses du 
jeu géopolitique auquel il se livrait, notamment les 
victimes azerbaïdjanaises potentielles, à la fois en 
Azerbaïdjan et en Iran. La procédure pénale 
concernant cet article fut engagée contre le requérant 
par le ministère de la Sécurité nationale en mai 2007. 
Toutefois, avant que le requérant ne fût 
officiellement accusé de menace de terrorisme, le 
procureur général fit une déclaration à la presse dans 
laquelle il indiquait que l’article de M. Fatullayev 
était constitutif de l’infraction de menace de 
terrorisme. Le requérant fut reconnu coupable et 
condamné pour menace de terrorisme en octobre 
2007. Il se vit infliger une peine totale de huit ans et 
six mois d’emprisonnement. 
A l’appui de sa défense au procès et dans ses recours 
devant les juridictions supérieures, le requérant se 
plaignit que la déclaration du procureur général à la 
presse avait méconnu le principe de la présomption 
d’innocence. Ses griefs furent rejetés de manière 
sommaire. 
Invoquant en particulier les articles 6 et 10 de la 
Convention, M. Fatullayev se plaignait de ses 
condamnations pour plusieurs déclarations qu’il 
avait publiées et alléguait qu’il n’avait pas bénéficié 
d’un procès équitable à cet égard 
La requête a été introduite devant la Cour 
européenne des droits de l’homme le 
10 septembre 2007. 
Décision de la Cour 
Liberté d’expression et d’information (article 10)

 

1)  La première condamnation pénale 
La Cour reconnaît que les questions traitées par le 
requérant dans son article revêtaient un caractère 
extrêmement délicat et que les conséquences des 
événements de Khojaly furent sources d’un profond 
désarroi au niveau national. Par conséquent, il est 
compréhensible que les déclarations formulées par 
M. Fatullayev aient pu passer pour choquantes ou 
dérangeantes pour le public. Toutefois, la Cour 
rappelle que la liberté d’information vaut non 
seulement pour les informations ou idées accueillies 
avec faveur, mais aussi pour celles qui heurtent, 
choquent ou inquiètent. 

Par ailleurs, la recherche de la vérité historique fait 
partie intégrante de la liberté d’expression. Diverses 
questions liées aux événements de Khojaly font, 
semble-t-il, toujours l’objet d’un débat parmi les 
historiens et en tant que telles devraient constituer 
une question d’intérêt général dans la société 
azerbaïdjanaise actuelle. Il est primordial dans une 
société démocratique que le débat engagé, relatif à 
l’origine de faits d’une particulière gravité 
constituant des crimes de guerre ou des crimes 
contre l’humanité, puisse se dérouler librement. En 
outre, la presse a un rôle indispensable de « chien de 
garde » dans une société démocratique. Si elle ne 
doit pas franchir certaines limites, notamment quant 
à la réputation et aux droits d’autrui, il lui incombe 
néanmoins de communiquer des informations et des 
idées sur les questions politiques et sur d’autres 
questions d’intérêt général. 
La Cour estime que l’article litigieux était rédigé 
dans un style d’une manière générale descriptif et 
qu’il avait pour objet d’informer les lecteurs 
azerbaïdjanais des réalités de la vie quotidienne dans 
la région en question. Le public était en droit de 
recevoir des informations sur les événements se 
déroulant dans les territoires sur lesquels le pays 
avait perdu le contrôle après la guerre. Le requérant 
a tenté de transmettre, de manière impartiale semble-
t-il, diverses idées et vues émises par les deux parties 
au conflit. En ce qui concerne les déclarations en 
question, il ne s’agissait pas des propres vues du 
requérant, celui-ci n’ayant fait qu’exprimer les 
opinions d’autres personnes. L’article ne renfermait 
aucune déclaration accusant directement les 
militaires azerbaïdjanais ou des personnes précises 
d’avoir perpétré le massacre et tué délibérément 
leurs compatriotes. 
En ce qui concerne les commentaires parus sur 
internet, la Cour reconnaît qu’il est prouvé au-delà 
de tout doute raisonnable que le requérant en était 
l’auteur. Elle admet en outre qu’en formulant ces 
propos sans s’appuyer sur une base factuelle 
suffisante le requérant a peut-être manqué à son 
obligation en tant que journaliste de fournir des 
informations exactes et fiables. Toutefois, 
considérant que l’intéressé a été condamné pour 
diffamation, la Cour estime que les commentaires 
diffusés sur internet n’ont porté atteinte ni à la 
dignité des victimes et survivants de Khojaly de 
manière générale ni, plus particulièrement, à celle 
des quatre réfugiés de Khojaly qui ont engagé la 
procédure contre le requérant. Dès lors, elle conclut 
que les juridictions internes n’ont pas invoqué des 
motifs pertinents et suffisants pour justifier la 
condamnation du requérant pour diffamation. 
Enfin, la Cour estime que la condamnation à une 
peine d’emprisonnement pour une infraction de 
presse n’est compatible avec la liberté d’expression 
des journalistes que dans des circonstances 
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exceptionnelles, notamment en cas d’atteinte grave à 
des droits fondamentaux, par exemple en cas de 
discours de haine ou d’incitation à la violence. Cela 
n’ayant pas été le cas, la condamnation de M. 
Fatullayev à une peine d’emprisonnement n’était pas 
justifiée. 
Partant, il y a eu violation de l’article 10 de la 
Convention relativement à la première condamnation 
pénale du requérant. 
2)  La seconde condamnation pénale 
L’article intitulé « Les partisans d’Aliev jouent les 
va-t-en-guerre » portait principalement sur le rôle 
spécifique de l’Azerbaïdjan dans la dynamique de la 
politique internationale concernant les relations 
américano-iraniennes. En tant que telle, la 
publication s’inscrivait dans le cadre d’un débat 
politique sur une question d’intérêt général et public. 
Le requérant a critiqué les initiatives prises par le 
gouvernement azerbaïdjanais en matière de politique 
intérieure et étrangère. En même temps, un certain 
nombre d’autres sources médiatiques avaient aussi 
laissé entendre durant cette période qu’en cas de 
guerre l’Azerbaïdjan risquait de se trouver impliqué 
et s’étaient livrées à des spéculations sur 
d’éventuelles cibles azerbaïdjanaises bien 
spécifiques des attaques iraniennes. La publication 
par le requérant d’une liste d’éventuelles cibles 
spécifiques n’a en soi ni accru ni diminué les risques 
que l’Iran lance une attaque. Le requérant, en tant 
que journaliste et particulier, n’était pas en mesure 
d’exercer une influence ou un contrôle sur l’un des 
événements hypothétiques dont il était question dans 
l’article. Par ailleurs, dans celui-ci, M. Fatullayev 
n’approuvait ni ne préconisait de telles attaques 
éventuelles. Il lui incombait, en tant que journaliste, 
de communiquer des informations et des idées sur 
des questions politiques présentant un intérêt et 
d’exprimer son avis sur les conséquences futures 
éventuelles de décisions spécifiques prises par le 
Gouvernement. Ainsi, la conclusion des juridictions 
nationales selon laquelle le requérant avait menacé 
l’État d’actes terroristes était arbitraire. 
La Cour estime que la seconde condamnation de M. 
Fatullayev et la gravité de la peine infligée ont 
constitué une restriction manifestement 
disproportionnée à sa liberté d’expression. En outre, 
les circonstances de l’espèce ne justifiaient pas 
l’infliction d’une peine d’emprisonnement. Par 
conséquent, il y a eu violation de l’article 10 en 
raison de la seconde condamnation pénale de M. 
Fatullayev. 
Procès équitable (article 6 § 1)

 

1)  Cause non entendue par un tribunal impartial 
La Cour relève que le juge I. Ismayilov, qui avait 
connu de l’affaire au pénal, avait déjà siégé 
auparavant dans le cadre de l’action civile dirigée 
contre le requérant. Les deux procédures, civile et 
pénale, concernaient exactement les mêmes 

déclarations prétendument diffamatoires formulées 
par M. Fatullayev. Le juge était appelé à apprécier 
des éléments de preuve essentiellement identiques ou 
analogues. Ayant statué au civil, il était déjà parvenu 
à la conclusion que les déclarations du requérant 
étaient constitutives de fausses informations portant 
atteinte à la dignité des survivants de Khojaly. M. 
Fatullayev ayant été ultérieurement poursuivi au 
pénal pour diffamation, l’apparence d’impartialité du 
juge qui avait déjà émis son avis concernant les 
mêmes déclarations prétendument diffamatoires du 
requérant pouvait paraître sujette à caution. Dès lors, 
la Cour estime que les craintes du requérant relatives 
à un manque d’impartialité du juge pouvaient passer 
pour objectivement justifiées. 
Par conséquent, il y a eu violation de l’article 6 § 1. 
2)  Cause non entendue par un tribunal indépendant 
établi par la loi 
La loi azerbaïdjanaise sur les tribunaux et juges a fait 
l’objet de modifications prévoyant la prolongation 
du mandat de tous les juges nommés avant le 1er 

janvier 2005. Le mandat du juge Ismayilov n’a donc 
expiré que le 28 juillet 2007, c’est-à-dire bien après 
la fin de l’examen de l’affaire du requérant. Par 
conséquent, celui-ci a été jugé par un tribunal établi 
par la loi et son grief à cet égard doit être déclaré 
irrecevable pour défaut manifeste de fondement. 
Présomption d’innocence (article 6 § 2)

 

1)  Sur la recevabilité 
La Cour note que le requérant a soulevé la question 
de la présomption d’innocence devant les tribunaux 
appelés à se prononcer sur les accusations en matière 
pénale dirigées contre lui. Par conséquent, il ne 
devrait pas être tenu de tenter d’obtenir réparation en 
déposant une plainte distincte pour diffamation en 
vertu du droit pénal ou en engageant une action 
civile en dommages-intérêts, contrairement à ce que 
soutient le Gouvernement. 
2)  Sur le fond 
D’après l’approche constante suivie par la Cour, il y 
a méconnaissance du principe de la présomption 
d’innocence lorsque la déclaration d’un 
fonctionnaire concernant une personne accusée 
d’une infraction pénale reflète l’avis que l’intéressé 
est coupable avant que sa culpabilité n’ait été 
légalement établie. Le requérant étant un journaliste 
connu, le procureur général devait tenir le public 
informé de l’infraction alléguée et de la procédure 
pénale. Toutefois, dans sa déclaration, il a indiqué 
sans équivoque que l’article du requérant contenait 
une menace de terrorisme. Ces remarques, formulées 
sans nuance ni réserve, équivalaient à déclarer que le 
requérant avait commis l’infraction pénale de 
menace de terrorisme et préjugeaient donc de 
l’appréciation des faits par les tribunaux, ce qui a 
incité le public à croire à la culpabilité du requérant 
avant que celle-ci n’ait été légalement établie. 
Par conséquent, il y a eu violation de l’article 6 § 2. 
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La Cour rejette les autres griefs du requérant. 
Exécution de l’arrêt par les autorités azerbaïdjanaises 
(article 46)

 
La Cour note que le requérant purge actuellement la 
peine d’emprisonnement qui lui a été infligée pour 
des infractions de presse, peine qu’elle a jugé 
emporter violation de la Convention. Considérant 
qu’il est inadmissible que le requérant demeure 
détenu et qu’il est urgent de faire cesser les 
violations de l’article 10, la Cour dit, par six voix 
contre une, que l’Azerbaïdjan doit immédiatement 
libérer le requérant.  

Fatullayev c. Azerbaïdjan requête no 

40984/07Violation de l'art. 10 ; Violation de l'art. 6-1 ; 
Violation de l'art. 6-2 ; Partiellement irrecevable ; 
Dommage matériel - demande rejetée ; Préjudice moral 
– réparation. Jurisprudence : Airey c. Irlande, 9 
octobre 1979, § 23, série A n° 32 ; Akdivar et autres c. 
Turquie, 16 septembre 1996, § 69, Recueil 1996-IV ; 
Allenet de Ribemont c. France, 10 février 1995, série A 
n° 308 ; Assanidzé c. Géorgie [GC], n° 71503/01, 
CEDH 2004-II ; Bladet Tromsø et Stensaas c. Norvège 
[GC], n° 21980/93, § 59, CEDH 1999-III ; Boicenco c. 
Moldova, n° 41088/05, § 80, 11 juillet 2006 ; 
Broniowski c. Pologne [GC], n° 31443/96, § 194, 
CEDH 2004-V ; Brumarescu c. Roumanie (satisfaction 
équitable) [GC], n° 28342/95, § 20, CEDH 2001-I ; 
Butkevicius c. Lituanie, n° 48297/99, § 49, CEDH 
2002-II ; Ceylan c. Turquie [GC], n° 23556/94, § 37, 
CEDH 1999-IV ; Chauvy et autres c. France, n° 
64915/01, CEDH 2004-VI ; Colombani et autres c. 
France, n° 51279/99, CEDH 2002-V ; Cumpana et 
Mazare c. Roumanie [GC], n° 33348/96, CEDH 2004-
XI ; D.I. c. Allemagne (n° 26551/95, Commission 
décision of 26 juin 1996 ; Daktaras c. Lituanie, n° 
42095/98, §§ 41-43, CEDH 2000-X ; De Haes et 
Gijsels c. Belgique, 24 février 1997, Recueil 1997-I ; 
Erdogdu c. Turquie, n° 25723/94, § 71, CEDH 2000-
VI ; Fedotova c. Russie, n° 73225/01, §§ 41-42, 13 
avril 2006 ; Feldek c. Slovaquie, n° 29032/95, § 83, 
CEDH 2001-VIII ; Fey c. Autriche, 24 février 1993, 
série A n° 255-A ; Fressoz et Roire c. France [GC], n° 
29183/95, § 45, CEDH 1999-I ; Goodwin c. Royaume-
Uni, 27 mars 1996, § 39, Recueil 1996-II ; Gurov c. 
Moldova, n° 36455/02, 11 juillet 2006 ; Hajibeyli c. 
Azerbaïdjan, n° 16528/05, § 43, 10 juillet 2008 ; 
Handyside c. Royaume-Uni, 7 décembre 1976, § 49, 
série A n° 24 ; Hauschildt c. Danemark, 24 mai 1989, 
série A n° 154 ; Hummatov c. Azerbaïdjan (déc.), nos 
9852/03 et 13413/04, 18 mai 2006 ; Ilascu et autres c. 
Moldova et Russie [GC], n° 48787/99, CEDH 2004-
VII ; Incal c. Turquie, 9 juin 1998, Recueil 1998-IV ; 
Karman c. Russie, n° 29372/02, § 36, 14 décembre 
2006 ; Khoujine et autres c. Russie, n° 13470/02, § 94, 
23 octobre 2008 ; Lehideux et Isorni c. France, 23 
septembre 1998, Recueil of Judgments et Decisions 
1998-VII ; Maestri c. Italie [GC], n° 39748/98, § 47, 
CEDH 2004-I ; Mahmoudov et Agazade c. 
Azerbaïdjan, n° 35877/04, 18 décembre 2008 ; Minelli 
c. Suisse, 25 mars 1983, § 38, série A n° 62 ; Öcalan c. 
Turquie [GC], n° 46221/99, § 210, CEDH 2005-IV ; 

Papamichalopoulos et autres c. Grèce (Article 50), 31 
octobre 1995, § 34, série A n° 330-B ; Pedersen et 
Baadsgaard c. Danemark [GC], n° 49017/99, § 93, 
CEDH 2004-XI ; Pfeifer c. Autriche, n° 12556/03, § 
35, CEDH 2007-XII ; Posokhov c. Russie, n° 
63486/00, CEDH 2003-IV ; Radio France et autres c. 
France, n° 53984/00, § 37, CEDH 2004-II ; Scozzari et 
Giunta c. Italie [GC], nos 39221/98 et 41963/98, § 249, 
CEDH 2000-VIII ; Skalka c. Pologne, n° 43425/98, §§ 
41-42, 27 mai 2003 ; Sürek et Özdemir c. Turquie 
[GC], nos 23927/94 et 24277/94, § 63, 8 juillet 1999 ; 
Vernillo c. France, 20 février 1991, § 27, série A n° 
198. Sources Externes : Resolution 1614(2008) of the 
Parliamentary Assembly of the Council of Europe on 
the functioning of democratic institutions in 
Azerbaijan, Report of the Council of Europe 
Commissioner fro Human Rights on his visit to 
Azerbaijan (CommDH (2008)2 of 20 February 2008). 

 

DES JOURNALISTES, CONDAMNÉS 
POUR DIFFAMATION, AURAIENT DÛ 

VÉRIFIER LE BIEN-FONDÉ D’UNE 
ACCUSATION DE VIOL 

RUOKANEN ET AUTRES C. FINLANDE  
06.04.2010 

Non-violation de l’article 10 

 

L’affaire concerne un article publié le 11 mai 2001 
dans la revue Suomen Kuvaleht, dont la manchette 
était ainsi libellée : « Viol au cours d’une fête pour 
célébrer la victoire au championnat de baseball ». 
Cet article indiquait qu’une étudiante adulte avait été 
violée en septembre 2000 par des membres d’une 
équipe de baseball au cours d’une fête organisée 
pour célébrer sa victoire au championnat finlandais. 
Cet article reposait sur les déclarations que la 
victime avait faites au sein de l’établissement 
d’enseignement supérieur qu’elle fréquentait et qui 
avaient été corroborées par plusieurs témoins 
interrogés par les requérants mais désirant garder 
l’anonymat. L’article précisait aussi que la jeune 
femme ne souhaitait pas pour l’instant signaler les 
faits à la police. 
Une enquête de police engagée après la publication 
de l’article fut abandonnée, la victime du viol 
allégué ne pouvant identifier le ou les délinquants. 
En octobre 2002, le procureur accusa M. Ruokanen 
et M. Pöntinen de diffamation qualifiée ; une action 
en dommages-intérêts engagée par l’équipe de 
baseball fut jointe à cette procédure pénale. En mars 
2003, les requérants furent reconnus coupables des 
faits qui leur étaient reprochés et furent condamnés à 
des amendes de 3 540 et 1 920 euros (EUR) et à plus 
de 80 000 EUR de dommages-intérêts au total pour 
indemniser les différents membres de l’équipe de 
baseball. Le tribunal estimait en particulier que les 
propos tenus par la victime du viol n’étaient pas 
fiables puisque l’intéressée n’avait pas signalé les 
faits à la police et il concluait que les accusations 
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portées dans l’article revêtaient un caractère si grave 
que les requérants auraient dû en vérifier plus 
soigneusement le bien-fondé. 
Sur recours des requérants, la juridiction d’appel 
confirma cette décision, considérant que ceux-ci 
n’avaient pu démontrer avoir eu des motifs suffisants 
de croire que les accusations étaient fondées et que, 
en ne révélant pas leurs sources, ils avaient pris le 
risque d’être condamnés pour diffamation. 
En mai 2006, la Cour suprême refusa l’autorisation 
de la saisir. 
Invoquant l’article 10, les requérants se plaignaient 
d’avoir été condamnés pour diffamation. 
Décision de la Cour 
Dans la présente affaire, il s’agissait essentiellement 
de savoir si les autorités internes avaient ménagé 
l’équilibre voulu entre le droit des requérants à la 
liberté d’expression et le droit des auteurs allégués 
d’un crime au respect de leur réputation. 
La Cour relève que l’article permettait d’identifier 
facilement les joueurs de baseball, dont la réputation 
pouvait donc être flétrie. En effet, ils appartenaient 
au club de sport local dont l’article indiquait le nom 
et, en tant que membres de l’équipe gagnante du 
championnat 2000, ils étaient connus dans leur ville 
d’origine, des supporters de baseball et du grand 
public. 
En outre, les allégations étaient graves et avaient été 
présentées comme des déclarations de fait et non 
comme des jugements de valeur. De surcroît, les 
requérants avaient omis de vérifier si les accusations 
qu’ils portaient reposaient sur une base factuelle 
alors qu’ils auraient pu élucider la question en 
prenant contact avec la victime, les joueurs et leur 
équipe. L’article, écrit avant l’enquête pénale sur le 
viol allégué, avait non seulement porté atteinte aux 
droits des joueurs à être présumés innocents tant que 
leur culpabilité n’aurait pas été établie, mais les avait 
aussi diffamés en exposant des éléments qui 
n’avaient pas encore été établis. 
Les médias doivent prendre en compte des 
impératifs autres que des questions d’intérêt général 
avant de présenter au public un épisode comme un 
fait. Le droit à la présomption d’innocence et au 
respect de la réputation des tiers revêt tout autant 
d’importance, surtout lorsqu’on a affaire à de graves 
accusations de délit en matière sexuelle. 
En conclusion, les motifs invoqués par les tribunaux 
internes étaient suffisants pour démontrer que 
l’ingérence dans le droit des requérants à la liberté 
d’expression était « nécessaire, dans une société 
démocratique ». Considérant aussi que les sanctions 
prononcées, qui relevaient de la latitude dont l’État 
dispose en cas de diffamation, étaient 
proportionnées, la Cour estime que les tribunaux 
internes ont ménagé un juste équilibre entre les 
intérêts concurrents en jeu. 

La Cour conclut dès lors, par cinq voix contre deux, 
à la non-violation de l’article 10.  

RUOKANEN ET AUTRES c. FINLANDE n° 
45130/06. Non-violation de l'art. 10. Jurisprudence : 
Barfod c. Danemark, 22 février 1989, § 28, série A n° 
149 ; Bladet Tromsø et Stensaas c. Norvège [GC], n° 
21980/93, CEDH 1999-III ; Cumpana et Mazare c. 
Roumanie [GC], n° 33348/96, § 115, CEDH 2004-XI ; 
De Haes et Gijsels c. Belgique, 24 février 1997, § 37, 
Recueil 1997-I ; Eerikäinen et autres c. Finlande, cited 
above, § 58 ; Financial Times Ltd et autres c. 
Royaume-Uni, n° 821/03, § 59, 15 décembre 2009 ; 
Fressoz et Roire c. France [GC], n° 29183/95, § 45, 
CEDH 1999-I ; Janowski c. Pologne [GC], n° 
25716/94, CEDH 1999-I ; Jersild c. Danemark, 23 
septembre 1994, série A n° 298 ; Jerusalem c. 
Autriche, n° 26958/95, § 43, CEDH 2001-II ; 
Karhuvaara et Iltalehti c. Finlande, n° 53678/00, § 43, 
CEDH 2004-X ; Lindon, Otchakovsky-Laurens et 
juillet c. France [GC], nos 21279/02 et 36448/02, § 59, 
CEDH 2007-... ; Lingens c. Autriche, 8 juillet 1986, 
série A n° 103 ; News Verlags GmbH & Co.KG c. 
Autriche, n° 31457/96, § 52, CEDH 2000-I ; Nikula c. 
Finlande, n° 31611/96, § 34, CEDH 2002-II ; Nilsen et 
Johnsen c. Norvège [GC], n° 23118/93, § 43, CEDH 
1999-VIII ; Prager et Oberschlick c. Autriche, 26 avril 
1995, § 38, série A n° 313 ; Radio France et autres c. 
France, n° 53984/00, § 40, CEDH 2004-II ; Raitchinov 
c. Bulgarie, n° 47579/99, § 50, 20 avril 2006 ; 
Roumiana Ivanova c. Bulgarie, n° 36207/03, § 68, 14 
février 2008 ; Selistö c. Finlande, n° 56767/00, 16 
novembre 2004 ; Sunday Times c. Royaume-Uni (n° 
1), 26 avril 1979, série A n° 30 ; Thorgeir Thorgeirson 
c. Islande, 25 juin 1992, § 66, série A n° 239 ; Turhan 
c. Turquie, n° 48176/99, § 24, 19 mai 2005. 

 

UNE CONDAMNATION POUR 
DIFFAMATION FAISANT SUITE AU DEPOT 

D’UNE PLAINTE PÉNALE CONTRE UN 
JUGE ETAIT CONTRAIRE À LA 

CONVENTION 
BEZYMYANNYY C. RUSSIE  

08.04.2010 
Violation de l’article 10  

 

Le requérant est un homme d’affaires, anciennement 
actionnaire majoritaire d’une société privée. Selon 
lui, en 1997, plusieurs personnes établirent un faux 
contrat de vente concernant ses actions dans la 
société, ainsi qu’un faux registre des actionnaires. 
Elles tentèrent alors de prendre le contrôle de la 
société. L’affaire fut ensuite portée devant les 
tribunaux internes. 
En avril 1998, le tribunal du district Oktyabrskiy de 
Belgorod, présidé par le juge B., débouta le 
requérant de l’action par laquelle il cherchait à faire 
annuler la vente des actions et à faire déclarer faux et 
illégal le registre des actionnaires. Le tribunal refusa 
de procéder à une expertise des éléments de preuve, 
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dont une copie du registre des actionnaires ainsi que 
les livres comptables du conservateur de ce registre. 
Une expertise des documents que le requérant 
prétendait faux fut achevée en novembre 1998 dans 
le cadre d’une procédure pénale dirigée contre 
plusieurs personnes et qu’avait intentée un enquêteur 
à la demande du requérant. Cette expertise confirma 
que la copie du registre des actionnaires et les livres 
comptables du conservateur avaient été falsifiés et 
que certaines mentions en avaient été supprimées ou 
modifiées de manière frauduleuse. L’instruction 
pénale fut apparemment interrompue en novembre 
2001. Par la suite, l’affaire fut suspendue puis reprise 
plusieurs fois. 
En mars 2000, le requérant adressa au procureur de 
la région de Belgorod une lettre, avec copie au 
procureur général de la Russie, alléguant qu’au cours 
de la procédure dans son affaire de 1998, le juge B. 
avait commis un délit en rendant sciemment une 
décision injuste. Dans sa lettre, le requérant donnait 
son sentiment sur les circonstances de sa cause, 
faisait état de l’issue des expertises qu’avait menées 
l’enquêteur dans la procédure pénale et invitait les 
autorités responsables à diligenter des poursuites 
pénales contre le juge B. Il adressa des lettres 
identiques au président du tribunal régional de 
Belgorod et au directeur de la commission de 
qualification à la magistrature en mai 2000. 
En réponse à ces lettres, des poursuites pénales pour 
diffamation furent intentées contre le requérant, à la 
demande du président du tribunal régional de 
Belgorod et du juge B. Elles furent suspendues en 
mai 2001 en application d’une loi d’amnistie. 
A une date non précisée, le juge B. assigna le 
requérant en diffamation, réclamant environ 
3 000 euros (EUR) de dommages-intérêts et l’ordre 
de retirer les déclarations litigieuses. Les tribunaux 
internes firent droit à ces demandes, mais ramenèrent 
les dommages-intérêts à 800 EUR. 
Par une décision définitive rendue en novembre 
2003, le tribunal régional de Belgorod débouta le 
requérant de son action en annulation du transfert de 
ses biens à un certain nombre de tiers. Par un arrêt 
rendu en février 2003, le tribunal du district 
Oktyabrskiy le débouta de sa demande en annulation 
d’un contrat de bail conclu entre lui et une certaine 
entreprise commerciale. 
Invoquant les articles 6 et 10 de la Convention, le 
requérant se plaignait de la procédure pour 
diffamation engagée par le juge B. Il alléguait 
qu’elle n’avait pas été équitable, que la lettre qu’il 
avait adressée aux autorités compétentes ne pouvait 
être considérée comme diffusant des informations 
diffamatoires, et que sa condamnation à des 
dommages-intérêts était disproportionnée et 
arbitraire. La Cour estime que le grief doit être 
examiné sous l’angle de l’article 10. 
Décision de la Cour 

La Cour note que, contrairement à ce qui est le cas 
dans la grande majorité des affaires portées devant 
elle concernant des plaintes pour diffamation, en 
l’espèce le grief tire son origine de la demande du 
requérant tendant à ce que des poursuites pénales 
soient diligentées contre le juge B., non d’une 
publication dans les médias. M. Bezymyannyy a 
écrit ses lettres à titre personnel, en qualité de 
particulier et non de journaliste. 
La Cour rappelle ensuite que les fonctionnaires 
doivent être à l’abri d’attaques offensantes, 
insultantes et diffamatoires visant à les toucher dans 
l’exercice de leurs fonctions et à porter atteinte à la 
confiance que le public met en eux et dans la charge 
qu’ils occupent. Il est encore plus important de 
protéger les juges car les accusations dirigées contre 
eux peuvent non seulement nuire à leur réputation 
personnelle mais aussi saper la confiance du public 
dans l’intégrité du pouvoir judiciaire dans son 
ensemble. 
M. Bezymyannyy s’est borné à rapporter ce qu’il 
tenait pour illégal à un organe habilité à engager des 
poursuites pénales. Il a employé des termes qui 
n’étaient ni insultants ni offensants. Selon la Cour, il 
a agi dans le cadre défini par la loi pour le dépôt de 
plaintes. La Cour rappelle à cet égard que les 
justiciables doivent pouvoir signaler aux 
responsables compétents de l’État la conduite de 
fonctionnaires qui leur semble irrégulière ou 
illégale ; c’est l’un des éléments fondamentaux de 
l’État de droit. Le rôle important que joue le pouvoir 
judiciaire dans une société démocratique ne peut en 
soi mettre les juges à l’abri de plaintes émanant de 
justiciables. 
La teneur des lettres de M. Bezymyannyy n’avait pas 
été portée à la connaissance de l’opinion ; elle 
n’avait donné lieu à aucune autre forme de publicité, 
dans la presse ou autre. L’impact négatif que les 
propos du requérant ont éventuellement eu sur la 
réputation du juge B. a donc été tout à fait limité. 
Enfin, en ce qui concerne la sanction infligée au 
requérant, la Cour estime qu’une condamnation à 
verser environ 800 EUR pour avoir demandé 
l’institution d’une procédure pénale contre un juge 
est d’une sévérité disproportionnée. 
En conséquence la Cour conclut que la procédure en 
diffamation intentée contre M. Bezymyannyy a 
imposé à celui-ci un fardeau excessif et 
disproportionné. Il y a donc eu violation de l’article 
10. 
En application de l’article 41 (satisfaction équitable), 
la Cour dit que la Russie doit verser au requérant 
3 000 EUR pour dommage moral et 100 EUR pour 
frais et dépens.  

BEZYMYANNYY c. RUSSIE n° 10941/03. Violation 
de l'art. 10 ; Partiellement irrecevable ; Préjudice moral 
- réparation ; Dommage matériel - demande rejetée. 



LE JOURNAL DES DROITS DE L’HOMME                                                                                                                               04/2010 
13

 
Jurisprudence : Diouldine et Kislov c. Russie, n° 
25968/02, §§ 40-41, 31 juillet 2007 ; Janowski c. 
Pologne [GC], n° 25716/94, § 33, CEDH 1999-I ; 
Kazakov c. Russie, n° 1758/02, § 28, 18 décembre 
2008 ; Nilsen et Johnsen c. Norvège [GC], n° 
23118/93, § 43, CEDH 1999-VIII ; Pedersen et 
Baadsgaard c. Danemark [GC], n° 49017/99, § 79, 
CEDH 2004-XI ; Prager et Oberschlick c. Autriche, 26 
avril 1995, § 36, série A n° 313 ; Raitchinov c. 
Bulgarie, n° 47579/99, § 48, 20 avril 2006 ; Sunday 
Times c. Royaume-Uni (n° 1), 26 avril 1979, § 62, 
série A n° 30 ; Zakharov c. Russie, n° 14881/03, §§ 22, 
26, 5 octobre 2006. 

 

IIINNNTTTEEERRRDDDIIICCCTTTIIIOOONNN   DDDEEE   LLLAAA   
DDDIIISSSCCCRRRIIIMMMIIINNNAAATTTIIIOOONNN      

L’article 14 de la Convention 
L’INTERDICTION DE RECOURIR AU DON 
DE SPERME OU D’OVULES POUR UNE 

FÉCONDATION IN VITRO ÉTAIT 
INJUSTIFIÉE 

S. H. ET AUTRES C. AUTRICHE  

01.04.2010 
Violation de l’article 14 combiné avec 

l’article 8  

 

Les requérants sont deux couples mariés de 
nationalité autrichienne qui résident en Autriche. 
Souffrant d’infertilité, ils souhaitent avoir recours à 
des techniques de procréation assistée qui ne sont 
pas autorisées en droit autrichien.   
S.H. souffre de stérilité tubaire et son époux D.H. est 
lui aussi stérile. Compte tenu de leur situation 
médicale, seule la fécondation in vitro avec recours 
au sperme d’un donneur leur permettrait d'avoir un 
enfant dont l’un d’eux serait le parent génétique. 
H.E.-G. est atteinte d’une dysgénésie gonadique, qui 
empêche l’ovulation. Son époux M.G. est apte à 
procréer. Seule la fécondation in vitro avec recours 
aux ovules d'une donneuse leur permettrait d'avoir 
un enfant dont l’un d’eux serait le parent génétique. 
Or ces deux possibilités sont exclues par la loi 
autrichienne sur la procréation artificielle, qui 
interdit le recours au sperme d’un donneur aux fins 
de la fécondation in vitro et le don d’ovules en 
général. Cette loi autorise toutefois d'autres 
méthodes de procréation assistée, en particulier la 
fécondation in vitro à partir des ovules et du sperme 
de personnes mariées l’une à l’autre ou vivant 
maritalement (techniques de procréation 
homologues) et, dans des circonstances 
exceptionnelles, le don de sperme aux fins de la 
fécondation in utero.  
En mai 1998, S.H et H.E.-G. introduisirent devant la 
Cour constitutionnelle un recours contestant la 
constitutionnalité des dispositions pertinentes de la 

loi sur la procréation artificielle. En octobre 1999, la 
Cour constitutionnelle rendit sa décision. Elle jugea 
que l'ingérence dans le droit des requérants au 
respect de leur vie familiale était réelle, mais qu’elle 
était justifiée car elle visait à éviter, d’une part, la 
création de relations inhabituelles entre des 
personnes, comme dans le cas d’ un enfant ayant 
plus d’une mère biologique (une mère génétique et 
une mère l’ayant porté) et, d'autre part, le risque 
d’exploitation des femmes, en ce que les femmes 
issues de milieux socialement défavorisés, qui 
n’auraient pas les moyens de payer une fécondation 
in vitro pour avoir un enfant, auraient pu être 
soumises à des pressions pour qu’elles donnent leurs 
ovules.  
Les requérants voyaient dans l’interdiction du don de 
sperme et d’ovules aux fins de la fécondation in vitro 
une violation de leur droit au respect de la vie 
familiale garanti par l’article 8. Ils soutenaient 
également que la différence de traitement dont ils 
faisaient l’objet par rapport aux couples qui 
souhaitaient eux aussi recourir à la procréation 
médicalement assistée mais qui n’avaient pas besoin 
de don d’ovules ou de sperme pour la fécondation in 
vitro était discriminatoire au sens de l’article 14.  
Décision de la Cour 
La Cour note qu’il n’existe pas d’approche uniforme 
de la procréation médicalement assistée au sein des 
Etats membres du Conseil de l’Europe et que les 
Etats ne sont pas tenus de l’autoriser. Cependant, 
s'ils décident de le faire, il faut que le cadre juridique 
régissant la procréation artificielle soit cohérent et 
permette la prise en compte des différents intérêts 
légitimes en jeu. En l’espèce, les requérants ont été 
traités différemment d’autres personnes qui se 
trouvaient dans des situations comparables. Pour 
déterminer si cette différence de traitement était 
justifiée, la Cour considère qu’elle doit examiner 
séparément la situation de chacun des deux couples.  
En ce qui concerne la situation de H.E.-G et M.G. et 
leur désir de fécondation in vitro avec recours aux 
ovules d’une donneuse, la Cour n’est pas convaincue 
par l’argument du gouvernement autrichien selon 
lequel le seul moyen de prévenir les risques associés 
à cette technique est une interdiction totale. Le 
risque que les femmes soient exploitées et que le 
procédé soit utilisé à des fins d'eugénisme est un 
argument qui peut être opposé également aux autres 
modes de procréation artificielle. De plus, le droit 
autrichien ne permet la rémunération du don 
d’ovules. L’argument selon lequel le prélèvement 
d'ovules pour don est une intervention médicale 
risquée pourrait également être invoqué relativement 
à la fécondation in vitro par prélèvement des propres 
ovules de la femme qui aspire à la maternité, or cette 
technique est autorisée en Autriche.  
Pour ce qui est de l’argument selon lequel le recours 
aux ovules d'une donneuse aux fins de la fécondation 
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in vitro créerait des relations familiales inhabituelles, 
la Cour observe que les relations familiales qui ne 
s'inscrivent pas dans le schéma classique parent-
enfant reposant sur un lien biologique direct ne sont 
absolument pas nouvelles : elles existent depuis 
l'institution de l’adoption, qui crée un lien familial 
fondé non sur les liens du sang mais sur un contrat. 
La Cour ne voit pas d’obstacle insurmontable à ce 
que les relations familiales issues d’un recours réussi 
aux techniques de procréation artificielle en cause 
soient intégrées au cadre général du droit de la 
famille. Elle conclut donc, par cinq voix contre deux, 
à la violation de l’article 14 combiné avec l’article 8. 
Quant à la situation de S.H et D.H. et à leur désir de 
fécondation in vitro avec recours au sperme d’un 
donneur, la Cour observe tout d’abord que ce mode 
de procréation artificielle combine deux techniques 
qui, lorsqu’elles sont utilisées séparément, sont 
toutes deux utilisées par la loi sur la procréation 
artificielle, à savoir la fécondation in vitro à partir 
des ovules et du sperme du couple lui-même et le 
don de sperme aux fins de la conception in vivo. 
Pour interdire la combinaison de ces deux techniques 
légales, il aurait donc fallu des arguments 
particulièrement convaincants. Or la plupart des 
arguments avancés par le Gouvernement ne sont pas 
propres au don de sperme aux fins de la fécondation 
in vitro. Pour ce qui est de la thèse du Gouvernement 
selon laquelle, l’insémination artificielle in vivo étant 
utilisée depuis relativement longtemps et 
relativement facile à réaliser, il aurait été difficile de 
contrôler l’application de son interdiction, la Cour 
considère qu’une simple question d’efficacité pèse 
moins lourd qu’un principe fondé sur des 
convictions morales et éthiques communes à la 
société. Mettant en balance, d’un côté, ces arguments 
relativement faibles et, de l’autre, les intérêts des 
requérants et leur désir de concevoir un enfant, elle 
juge que la différence de traitement litigieuse n’était 
pas justifiée, et conclut, par six voix contre une, à la 
violation de l’article 14 combiné avec l’article 8. 
Au titre de l’article 41 (satisfaction équitable) de la 
Convention, la Cour alloue à chaque couple 
requérant 10 000 euros pour dommage moral.  

S. H. ET AUTRES C. AUTRICHE n° 57813/00. 
Violation de l'art. 14+8 ; Dommage matériel - demande 
rejetée ; Préjudice moral – réparation. Jurisprudence : 
Bensaid c. Royaume-Uni, n° 44599/98, § 47, CEDH 
2001-I ; Burghartz c. Suisse, arrêt du 22 février 1994, 
série A n° 280-B, p. 28, § 24 ; Chassagnou et autres c. 
France [GC], nos 25088/94, 28331/95 et 28443/95, § 
89, CEDH 1999-III ; Christine Goodwin c. Royaume-
Uni [GC], n° 28957/95, § 90, CEDH 2002-VI ; 
Dudgeon c. Royaume-Uni, arrêt du 22 octobre 1981, 
série A n° 45, pp. 18-19 ; E.B. c. France [GC], n° 
43546/02, § 48, CEDH 2008-... ; Evans c. Royaume-
Uni [GC], n° 6339/05, § 71, CEDH 2007-... ; Gaskin c. 
Royaume-Uni, arrêt du 7 juillet 1989, série A n° 160, 

p. 16, §§ 36-37, 39 ; Jäggi c. Suisse, n° 58757/00, § 25, 
CEDH 2006-... ; Johnston et autres c. Irlande, 18 
décembre 1986, § 53, série A n° 112 ; Karlheinz 
Schmidt c. Allemagne, arrêt du 18 juillet 1994, série A 
n° 291-B, § 22 ; Laskey, Jaggard et Brown c. 
Royaume-Uni, arrêt du 19 février 1997, Recueil 1997-
I, p. 131, § 36 ; Mikulic c. Croatie, n° 53176/99, §§ 53-
54, CEDH 2002-I ; Niemietz c. Allemagne, arrêt du 16 
décembre 1992, série A n° 251-B, p. 33, § 29 ; Odièvre 
c. France [GC], n° 42326/98, § 29, CEDH 2003-III ; 
Petrovic c. Autriche, arrêt du 27 mars 1998, Recueil 
1998-II ; Pretty c. Royaume-Uni, n° 2346/02, § 61, 
CEDH 2002-III ; Sahin c. Allemagne [GC], n° 
30943/96, § 85, CEDH 2003-VIII ; Salgueiro da Silva 
Mouta c. Portugal, n° 33290/96, § 29…, CEDH 1999-
IX Vereniging Weekblad Bluf! c. Pays-Bas, arrêt du 9 
février 1995, série A n° 306-A ; Weber c. Suisse, arrêt 
du 22 mai 1990, série A n° 177, §§ 48-51 ; X. et Y. c. 
Pays-Bas, arrêt du 26 mars 1985, série A n° 91, §§ 24 
et 27. 

 

IIINNNTTTEEERRRDDDIIICCCTTTIIIOOONNN   DDDEEESSS   
TTTRRRAAAIIITTTEEEMMMEEENNNTTTSSS   
IIINNNHHHUUUMMMAAAIIINNNSSS   OOOUUU   
DDDEEEGGGRRRAAADDDAAANNNTTTSSS      

L’article 3 de la Convention 
UN DÉLAI DE CINQ MOIS POUR RENDRE 

SES LUNETTES À UN DÉTENU ET DE 
DEUX MOIS SUPPLÉMENTAIRES POUR 

LUI EN PROCURER DE NOUVELLES EST 
CONSTITUTIF D’UN TRAITEMENT 

DÉGRADANT 
SLYUSAREV C. RUSSIE  

20.04.2010 
Violation de l’article 3  

   

Vladimir Slyusarev, est très myope.Il fut arrêté le 2 
juillet 1998 ; lors de son arrestation, ses lunettes 
furent endommagées puis confisquées. Une fois qu’i 
fut passé aux aveux et qu’il eut signé sa déposition 
écrite, des poursuites pénales furent engagées contre 
lui. Il fut par la suite inculpé de divers chefs 
d’escroquerie, sans liens avec ce vol. Le 15 juillet 
1999, il fut reconnu coupable des faits qui lui étaient 
reprochés et condamné à neuf ans 
d’emprisonnement, sentence qui fut confirmée en 
appel. 
Selon M Slyusarev, pendant sa détention provisoire, 
son épouse et lui-même se plaignirent à cinq reprises 
auprès des autorités de poursuite de la dégradation 
de sa vue et demandèrent que ses lunettes lui fussent 
rendues. Selon le Gouvernement, le requérant s’est 
plaint seulement en décembre 1998 de ce qu’on lui 
eût pris ses lunettes. 
Sur ordre donné par les autorités de poursuite le 9 
septembre 1998, le requérant fut examiné par un 
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ophtalmologue. Le spécialiste constata une 
dégradation de la vue de l’intéressé et prescrivit de 
nouveaux verres. Le requérant les reçut en janvier 
1999. 
Ses anciennes lunettes avaient entretemps – le 2 
décembre 1998 –, été rendues au requérant à la 
demande formelle de son avocat. 
M. Slyusarev se plaignait de ce qu’on lui eût pris ses 
lunettes peu après son arrestation et que – alors qu’il 
se trouvait toujours en détention provisoire – elles ne 
lui eussent été rendues que cinq mois plus tard. Il 
invoquait l’article 3. 
Décision de la Cour 
La Cour estime que le requérant, qui ne peut lire ou 
écrire normalement sans lunettes, a dû souffrir de 
pareille situation, qui a certainement été source de 
désarroi dans sa vie quotidienne. Il a dû éprouver un 
sentiment d’insécurité et d’impuissance. 
Contrairement à ce que soutient le Gouvernement, 
les autorités de poursuite ont dû être au courant du 
problème du requérant bien avant le 2 décembre 
1998, puisqu’ elles ont ordonné un examen 
ophtalmologique en septembre 1998 à la suite de la 
demande que le défenseur de l’intéressé avait 
présentée quelque temps auparavant. En dépit des 
résultats de cet examen, il leur a fallu presque cinq 
mois pour procurer au requérant les nouveaux verres 
qui lui avaient été prescrits. Dans l’intervalle, ses 
anciennes lunettes auraient pu être rendues à 
l’intéressé car, même si elles étaient endommagées, 
elles auraient pu atténuer un peu les difficultés qu’il 
rencontrait. Pourtant, elles lui ont été restituées 
seulement au bout de cinq mois de détention 
provisoire. Le Gouvernement ne fournit aucune 
explication à ces carences. Il n’explique pas 
davantage pourquoi le requérant n’a vu un 
spécialiste qu’après deux mois et demi de détention. 
De plus, le retrait de ses lunettes au requérant ne 
pouvait se justifier par les « exigences pratiques de 
la détention » et était illégal au regard du droit 
interne. Compte tenu du niveau des souffrances 
endurées par le requérant, imputables 
essentiellement aux autorités, et de leur durée, la 
Cour conclut que l’intéressé a subi un traitement 
dégradant, au mépris de l’article 3.  

Slyusarev c. Russie requête no 60333/00 Violation de 
l'art. 3 (volet matériel). Jurisprudence : A.K. c. Pays-
Bas (déc.), n° 24774/94, 6 avril 1995 ; Aksoy c. 
Turquie, 18 décembre 1996, § 56, Recueil des arrêts et 
décisions 1996-VI ; Jamal-Aldin c. Suisse (déc.), n° 
19959/92, 23 mai 1999 ; Kniazev c. Russie, n° 
25948/05, § 103, 8 novembre 2007 ; Kudla c. Pologne 
[GC], n° 30210/96, §§ 92-94, CEDH 2000-XI ; Labita 
c. Italie [GC], n° 26772/95, § 119, CEDH 2000-IV ; 
Pravednaya c. Russie, n° 69529/01, §§ 43-46, 18 
novembre 2004 ; Sirin c. Turquie, n° 47328/99, §§ 27-
29, 15 mars 2005 ; Valašinas c. Lituanie, n° 44558/98, 
§ 105, CEDH 2001-VIII. 

DDDRRROOOIIITTT   AAA   DDDEEESSS   EEELLLEEECCCTTTIIIOOONNNSSS   
LLLIIIBBBRRREEESSS      

L’article 3 du Protocole n° 1  
Grande Chambre  

L’INTERDICTION POUR LES 
PARLEMENTAIRES MOLDAVES 

D’AVOIR PLUS D’UNE NATIONALITÉ 
N’EST PAS JUSTIFIÉE 

TANASE C. MOLDOVA 

27.04.2010 
Violation de l’article 3 du Protocole no 1  

 

. Membre du parti démocrate-libéral moldave, 
Alexandru Tanase, qui possède les nationalités 
moldave et roumaine, est actuellement ministre de la 
Justice au sein du gouvernement de coalition. En 
2009, il a été élu député au Parlement moldave. 
L’affaire concerne l’interdiction – depuis l’adoption 
en 2008 de la loi no 273 – faite aux ressortissants 
moldaves ayant une autre nationalité de siéger au 
Parlement après avoir été élus, à moins d’engager 
une procédure de renonciation à cette autre 
nationalité. A l’origine, la requête avait été introduite 
par M. Tanase et un autre homme politique.

 

La République de Moldova se situe sur un territoire 
qui fit partie de la Roumanie de 1918 à 1940, époque 
où elle fut annexée par l’Union soviétique. La 
population de ce territoire perdit sa nationalité 
roumaine après l’annexion. A la suite de la 
déclaration d’indépendance de la Moldova, en août 
1991, une nouvelle loi sur la nationalité moldave fut 
adoptée. Toutes les personnes qui avaient vécu sur le 
territoire de l’ancienne République socialiste 
soviétique de Moldavie avant l’annexion étaient 
proclamées citoyens moldaves ; en tant que 
descendant de personnes relevant de cette catégorie, 
le requérant obtint la nationalité moldave. 
Egalement en 1991, le Parlement roumain adopta 
une nouvelle loi sur la nationalité, en vertu de 
laquelle les personnes qui avaient perdu la 
nationalité roumaine avant 1989, ainsi que leurs 
descendants, avaient la possibilité de recouvrer cette 
nationalité. Le requérant demanda et obtint la 
nationalité roumaine, la restriction qui jusque-là 
empêchait les ressortissants moldaves de posséder 
une autre nationalité ayant été supprimée en juin 
2003. 
En avril 2008, le Parlement moldave adopta une 
réforme de la législation électorale, introduisant 
notamment la loi no 273. Les autres grands 
amendements étaient le relèvement du seuil électoral 
et l’interdiction de toutes formes de blocs électoraux. 
La réforme fut promulguée et entra en vigueur en 
mai 2008. 
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Tant la Commission du Conseil de l’Europe contre 
le racisme et l’intolérance (ECRI) que la 
Commission de Venise exprimèrent leur 
préoccupation quant aux amendements du code 
électoral moldave. Ces deux organes soulignèrent en 
particulier que les dispositions de la nouvelle loi 
étaient incompatibles avec la Convention 
européenne sur la nationalité (CEN), ratifiée par la 
Moldova en novembre 1999, qui exige que les 
plurinationaux soient traités de la même façon que 
les personnes possédant une seule nationalité. 
Le président du Parti démocrate-libéral forma un 
recours en inconstitutionnalité de la loi no 273. Dans 
un arrêt rendu en mai 2009, la Cour constitutionnelle 
jugea que ladite loi était conforme à la Constitution 
et qu’elle n’empêchait pas les binationaux d’accéder 
à la députation dès lors qu’elle leur offrait la 
possibilité de se conformer à la législation en 
renonçant à leur autre nationalité. 
A la suite de son élection au Parlement en avril 
2009, le requérant engagea une procédure de 
renonciation à la nationalité roumaine pour pouvoir 
exercer son mandat. Dans la lettre qu’il adressa à 
l’ambassade de Roumanie, il indiqua qu’il était 
contraint d’entamer des démarches en vue de sa 
renonciation à la nationalité roumaine mais qu’il se 
réservait le droit de retirer sa lettre lorsque la Grande 
Chambre aurait statué sur la présente affaire. Prenant 
en considération cette lettre, la Cour 
constitutionnelle valida le mandat du requérant. Le 
Parlement n’étant pas parvenu à élire un président de 
la République, un nouveau scrutin eut lieu en juillet 
2009 et le requérant fut réélu député. Son mandat fut 
là encore confirmé, l’intéressé ayant montré qu’il 
avait engagé une procédure de renonciation à sa 
deuxième nationalité. 
On estime qu’entre 95 000 et 300 000 Moldaves ont 
acquis la nationalité roumaine entre 1991 et 2001. 
En février 2007, environ 800 000 demandes de 
nationalité roumaine déposées par des Moldaves 
étaient pendantes. 
Le requérant alléguait que la loi no 273 portait 
atteinte à son droit de se présenter à des élections 
libres et d’exercer son mandat de député s’il était 
élu, dans des conditions assurant la libre expression 
de l’opinion du peuple sur le choix du corps 
législatif. Il invoquait l’article 3 du Protocole no 1. 
Sous l’angle de l’article 14 combiné avec l’article 3 
du Protocole no 1, il estimait également être soumis à 
une discrimination. 
Décision de la Cour 
Notant que toutes les parties ont évoqué la notion de 
garantie de la loyauté comme étant le but poursuivi 
par la loi no 273, la Cour rappelle que dans un État 
démocratique seule la loyauté envers l’Etat, et non la 
loyauté envers le gouvernement, peut constituer un 
but légitime justifiant des restrictions aux droits 
électoraux. Il est clair que le rôle des députés, 

notamment de ceux qui appartiennent à l’opposition, 
est de garantir l’obligation pour le gouvernement en 
place de rendre des comptes, et que la poursuite de 
buts différents, parfois opposés, est nécessaire pour 
promouvoir le pluralisme. 
Si les députés doivent en principe respecter la 
Constitution, les lois, les institutions, l’indépendance 
et l’intégrité territoriale du pays, ce respect doit se 
limiter à exiger que toute volonté d’induire des 
changements dans l’un de ces domaines se manifeste 
d’une manière se conciliant avec les lois de l’État. 
Toute autre position aurait pour effet de saper la 
capacité des députés à représenter les opinions de 
leurs électeurs, notamment des groupes minoritaires. 
Le fait que des députés moldaves binationaux 
puissent souhaiter défendre un projet politique que 
certains jugent incompatible avec les principes 
actuels de l’Etat moldave ne le rend pas contraire 
aux règles démocratiques. 
La Cour observe que la loi no 273 et les autres 
mesures de la réforme électorale ont eu un effet 
préjudiciable sur l’opposition et que tous les députés 
qui ont été touchés par ce texte parce qu’ils 
possédaient plus d’une nationalité, ou avaient 
demandé une deuxième nationalité, appartenaient à 
l’opposition. C’est pourquoi l’obligation pour le 
Gouvernement de montrer que les amendements 
répondaient à des motifs légitimes était d’autant plus 
impérieuse. Or le Gouvernement n’a pas été en 
mesure de soumettre un seul cas dans lequel un 
député binational aurait fait preuve de déloyauté 
envers l’État moldave. Dans ces conditions, la Cour 
n’est pas réellement convaincue que l’objet de la 
mesure en cause était de garantir la loyauté des 
députés envers l’État. 
En ce qui concerne la proportionnalité de la mesure, 
un tour d’horizon de la pratique des Etats membres 
du Conseil de l’Europe révèle un consensus sur le 
point suivant : lorsque la plurinationalité est 
autorisée, la possession de plus d’une nationalité ne 
doit pas être un motif d’inéligibilité à la charge de 
député. Néanmoins, la Cour estime qu’une pratique 
plus restrictive peut être justifiée, notamment par des 
considérations historiques ou politiques spécifiques. 
Compte tenu de l’histoire de la Moldova, il y avait 
probablement un intérêt particulier pour ce pays, 
lorsqu’il a proclamé son indépendance, à prendre des 
mesures afin de circonscrire les menaces éventuelles 
pour l’indépendance et la sécurité de l’État. 
Cependant, l’interdiction faite aux plurinationaux 
d’être députés a été mise en place quelque 17 ans 
après que la Moldova eut accédé à l’indépendance et 
cinq ans environ après qu’elle eut assoupli sa 
législation aux fins d’autoriser la double nationalité. 
Dans ces conditions, la Cour juge bien moins 
convaincant l’argument selon lequel cette mesure 
s’imposait pour protéger les lois, les institutions et la 
sécurité nationale de la Moldova. Le Gouvernement 
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n’a pas expliqué pourquoi des inquiétudes avaient 
surgi récemment au sujet de la loyauté des 
binationaux et pourquoi ces inquiétudes n’existaient 
pas quand la Moldova a modifié la loi une première 
fois afin d’autoriser la double nationalité. 
La Cour reconnaît qu’un nombre élevé de députés 
possèdent une seconde nationalité ou en ont 
demandé une, mais elle n’est pas convaincue que 
cela justifie l’approche suivie, comme le dit le 
Gouvernement, car une large part des citoyens sont 
eux aussi binationaux et ces personnes ont le droit 
d’être représentées par des députés qui expriment 
leurs préoccupations. De plus, la Cour estime qu’il 
existe d’autres moyens, plus spécifiques, de protéger 
les lois, les institutions et la sécurité nationale de la 
Moldova, notamment les sanctions pour 
comportement menaçant les intérêts nationaux et le 
système des habilitations de sécurité pour l’accès 
aux informations confidentielles. 
Par ailleurs, la Cour rejette l’exception soulevée par 
le Gouvernement, consistant à dire que le droit de 
posséder plusieurs nationalités et le droit d’acquérir 
une nationalité ne sont pas des droits garantis par la 
Convention, et que la chambre a accordé dans son 
arrêt trop d’importance aux obligations de la 
Moldova en vertu de la CEN. La Cour précise 
qu’elle n’entend pas examiner le droit du requérant 
de posséder deux nationalités, mais celui de la 
Moldova de restreindre le droit de l’intéressé, en 
raison de sa binationalité, d’exercer son mandat à la 
suite de son élection, et la compatibilité de pareille 
restriction avec la Convention. Au sujet des 
références à la CEN et aux activités d’autres organes 
du Conseil de l’Europe, la Cour souligne qu’elle dit 
invariablement devoir prendre en considération les 
instruments et rapports internationaux pertinents, en 
particulier ceux d’autres organes du Conseil de 
l’Europe, pour interpréter les garanties offertes par la 
Convention et déterminer s’il existe dans le domaine 
concerné une norme européenne commune. 
Elle attache de l’importance au fait que les rapports 
internationaux, notamment ceux de l’ECRI et de la 
Commission de Venise, ont été unanimes dans leurs 
critiques et leurs inquiétudes quant à l’effet 
discriminatoire de la loi. Enfin, la Cour rappelle que, 
selon sa jurisprudence, une restriction aux droits 
électoraux ne saurait avoir pour effet d’empêcher des 
groupes de personnes de prendre part à la vie 
politique du pays. 
Compte tenu de ces éléments, la Cour estime que les 
dispositions qui empêchent les plurinationaux élus 
députés d’exercer leur mandat sont 
disproportionnées, et elle juge à l’unanimité qu’il y a 
eu violation de l’article 3 du Protocole no 1.  

TANASE C. MOLDOVA requête no 7/08 Exception 
préliminaire jointe au fond et rejetée (ratione materiae) 
; Exceptions préliminaires rejetées (victime, non-

épuisement des voies de recours internes) ; Violation 
de P1-3. Jurisprudence : Adamsons c. Lettonie, n° 
3669/03, §§ 123 to 128, 24 juin 2008 ; Akdivar et 
autres c. Turquie, 16 septembre 1996, §§ 66, 69, 
Recueil des arrêts et décisions 1996-IV ; Amuur c. 
France, 25 juin 1996, § 36, Recueil 1996-III ; Artico c. 
Italie, 13 mai 1980, § 33, série A n° 37 ; Aziz c. 
Chypre, n° 69949/01, § 28, CEDH 2004-V ; Blecic c. 
Croatie [GC], n° 59532/00, § 67, CEDH 2006-III ; 
Burden c. Royaume-Uni [GC], n° 13378/05, §§ 33 et 
34, 29 avril 2008 ; Bourdov c. Russie, n° 59498/00, § 
30, CEDH 2002-III ; Caraher c. Royaume-Uni (déc.), 
n° 24520/94, CEDH 2000-I ; Chevrol c. France, n° 
49636/99, § 37 to 43, CEDH 2003-III ; Parti populaire 
démocrate-chrétien c. Moldova, n° 28793/02, § 67, 
CEDH 2006-II ; Conrad c. Allemagne, n° 13020/87, 
décision de la Commission, 13 avril 1988 ; Demir et 
Baykara c. Turquie [GC], n° 34503/97, 12 novembre 
2008, §§ 85 et 86 ; E. c. Autriche, n° 10668/83, 
décision de la Commission, 13 mai 1987, décisions et 
rapports 52 ; Hirst c. Royaume-Uni (n° 2) [GC], n° 
74025/01, § 62, CEDH 2005-IX ; K. et T. c. Finlande 
[GC], n° 25702/94, § 145, CEDH 2001-VII ; Klass et 
autres c. Allemagne, 6 septembre 1978, § 33, série A 
n° 28 ; Leyla Sahin c. Turquie [GC], n° 44774/98, § 
108, CEDH 2005-XI ; Lingens c. Autriche, 8 juillet 
1986, §§ 41 et 42, série A n° 103 ; Manole et autres c. 
Moldova, n° 13936/02, § 95, CEDH 2009 ; Mathieu-
Mohin et Clerfayt c. Belgique, 2 mars 1987, § 47, série 
A n° 113 ; Melnytchenko c. Ukraine, n° 17707/02, § 
55, CEDH 2004-X ; N.C. c. Italie [GC], n° 24952/94, § 
44, CEDH 2002-X ; Ohlen c. Danemark (radiation), n° 
63214/00, §§ 28-31, 24 février 2005 ; Open Door et 
Dublin Well Woman c. Irlande, 29 octobre 1992, § 44, 
série A n° 246-A ; Podkolzina c. Lettonie, n° 46726/99, 
§ 33, CEDH 2002-II ; Prokopovitch c. Russie, n° 
58255/00, § 29, CEDH 2004-XI (extraits) ; 
Ramazanova et autres c. Azerbaïdjan, n° 44363/02, § 
36-39, 1 février 2007 ; Refah Partisi (the Welfare Parti) 
et autres c. Turquie [GC], nos 41340/98, 41342/98, 
41343/98 et 41344/98, § 88, CEDH 2003-II ; Remli c. 
France, 23 avril 1996, § 33, Recueil 1996-II ; Sejdovic 
c. Italie [GC], n° 56581/00, § 41, CEDH 2006-II ; 
Selmouni c. France [GC], n° 25803/94, § 74, CEDH 
1999-V ; Chtoukatourov c. Russie, n° 44009/05, § 95, 
27 mars 2008 ; Siliadin c. France, n° 73316/01, § 54 et 
63, CEDH 2005-VII ; Parti socialiste et autres c. 
Turquie, 25 mai 1998, §§ 45 et 47, Recueil 1998-III ; 
Soering c. Royaume-Uni, 7 juillet 1989, § 87, série A 
n° 161 ; Parti communiste unifié de Turquie et autres c. 
Turquie, 30 janvier 1998, § 45, Recueil 1998-I ; 
Yumak et Sadak c. Turquie [GC], n° 10226/03, 8 juillet 
2008, §§ 105 et 109 ; Ždanoka c. Lettonie [GC], n° 
58278/00, §§ 105, 106, 119. Sources Externes : 
Rapports de la Commission européenne contre le 
racisme et l'intolérance (ECRI) ; Rapports de la 
Commission de l'Assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe pour le respect des obligations et 
engagements des Etats membres du Conseil de l'Europe 
; Résolutions de l'Assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe ; Rapports de la Commission européenne 
pour la démocratie par le droit (Commission de 
Venise). 
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LE DROIT À DES ÉLECTIONS LIBRES 

MÉCONNU  
PAR LES AUTORITÉS 
AZERBAÏDJANAISES 

NAMAT ALIYEV C. AZERBAÏDJAN  
08.04.2010 

Violation de l’article 3 du Protocole no 1  

Le requérant, Namat Faiz oglu Aliyev, s’est présenté 
aux élections au Milli Majlis (Parlement) du 6 
novembre 2005 en tant que candidat du bloc 
d’opposition Azadliq. Il fut enregistré comme 
candidat pour la circonscription électorale no 93 à 
mandat unique. Selon le procès-verbal de la 
commission électorale de la circonscription (« la 
CEcirc ») dressé après le jour des élections, l’un des 
adversaires du requérant, Z.O., membre du Parti de 
la patrie, obtint le plus grand nombre de suffrages 
exprimés dans la circonscription no 93. Plus 
précisément, d’après ce procès-verbal, il aurait 
obtenu 41,25 % des suffrages, le requérant 14,19 % 
et un troisième candidat 12,92 %. 
Les 7 et 8 novembre 2005, le requérant porta plainte 
devant la CEcirc et la commission électorale centrale 
(« la CEC ») concernant des irrégularités qui se 
seraient produites le jour des élections. Il dénonçait 
en particulier une ingérence illégale des autorités 
exécutives locales dans la procédure d’élection, des 
influences abusives exercées sur le choix des 
électeurs, plusieurs cas de remplissage frauduleux de 
l’urne, le harcèlement dont les observateurs avaient 
été l’objet, des irrégularités sur les listes électorales 
et des divergences manifestes dans les procès-
verbaux des élections qui donnaient à penser que 
l’on n’avait peut-être pas tenu compte de milliers de 
bulletins vierges « non utilisés ». A l’appui de ses 
demandes, le requérant communiqua à la CEcirc les 
originaux de plus de trente attestations sous serment 
faites par des observateurs, des bandes magnétiques 
et d’autres pièces indiquant des irrégularités 
spécifiques. 
Le 23 novembre 2005, la CEcirc rejeta la plainte du 
requérant pour défaut de fondement, sans autre 
motivation. Le même jour, la CEC publia son 
procès-verbal définitif approuvant l’ensemble des 
résultats des élections dans le pays. 
Le 25 novembre 2005, le requérant se pourvut 
devant la cour d’appel, qu’il invitait à invalider le 
procès-verbal définitif de la CEC pour ce qui était de 
la partie relative aux résultats électoraux dans sa 
circonscription électorale. Il prétendait qu’en raison 
des irrégularités qui s’étaient produites le jour des 
élections, il n’était pas possible de déterminer la 
véritable volonté des électeurs de sa circonscription. 
La cour d’appel rejeta ses demandes pour défaut de 
fondement. Elle ne considéra pas comme recevables 
les photocopies des attestations sous serment, 
relevant que conformément au droit interne il eût 

fallu produire soit les originaux soit des copies 
certifiées conformes de ces attestations. 
Le 30 novembre 2005, le requérant introduisit un 
nouveau recours devant la Cour suprême, réitérant 
ses demandes. Il fit également observer qu’il avait 
communiqué les originaux des pièces documentaires 
à la CEcirc le 7 novembre 2005. La Cour suprême le 
débouta par les mêmes motifs que la cour d’appel. 
En ce qui concerne les originaux des pièces 
documentaires que le requérant prétendait avoir 
produits à la CEcirc, la Cour suprême déclarait que 
l’intéressé n’avait pas apporté la preuve qu’il eût 
jamais déposé plainte devant la CEcir. 
Le même jour, le 1er décembre 2005, la Cour 
constitutionnelle confirma les résultats des élections 
dans la majorité des circonscriptions électorales, y 
compris la circonscription électorale no 93 de la ville 
de Barda. 
En février 2006, l’OSCE/BIDDH publia un rapport 
sur sa mission d’observation aux élections 
législatives ; elle signalait de nombreux cas de 
dysfonctionnement qui compromettaient le caractère 
équitable de ces élections. 
Invoquant en particulier l’article 3 du Protocole no 1 
à la Convention, le requérant alléguait que, dans la 
circonscription électorale où il s’était porté candidat 
aux élections législatives, il s’était produit un certain 
nombre d’irrégularités graves et d’infractions à la loi 
électorale, de sorte qu’il était impossible de 
déterminer la véritable volonté des électeurs et que 
son droit à se porter candidat à des élections libres 
avait été méconnu. Il alléguait aussi que les autorités 
internes, y compris les commissions électorales et 
les tribunaux, n’avaient pas correctement examiné 
ses plaintes et n’avaient pas instruit ses allégations 
concernant les irrégularités évoquées. 
Décision de la Cour 
La Cour relève que ce qui se trouve en jeu dans la 
présente affaire, ce n’est pas le droit du requérant à 
gagner les élections dans sa circonscription, mais 
son droit de se porter librement et effectivement 
candidat. En vertu de l’article 3 du Protocole no 1, le 
requérant était en droit de se porter candidat à des 
élections dans des conditions équitables et 
démocratiques, qu’il l’emporte ou non pour finir. 
La Cour reconnaît la gravité des plaintes que le 
requérant a formulées devant les autorités internes. 
Les irrégularités alléguées, s’il était dûment 
confirmé qu’elles ont bien eu lieu, ont été en effet de 
nature à contrecarrer le caractère démocratique des 
élections. Le requérant avait produit des éléments de 
preuve pertinents consistant essentiellement en des 
attestations signées par des observateurs officiels 
rendant compte, éléments factuels à l’appui, des 
événements dont ils avaient été témoins. En outre, le 
rapport final de la mission d’observation des 
élections de l’OSCE/BIDDH concernant les 
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élections du 6 novembre 2005 a indirectement 
corroboré les plaintes du requérant. 
La Cour rappelle que lorsqu’il y a eu au niveau 
interne des plaintes pour irrégularités dans des 
élections, son examen doit se borner à vérifier si un 
élément d’arbitraire peut être décelé dans la 
procédure et les décisions des juridictions internes. 
Le droit azerbaïdjanais prévoit un système d’examen 
des plaintes individuelles liées aux élections et des 
voies de recours, consistant en des commissions 
électorales à différents degrés dont les décisions 
peuvent être attaquées devant la cour d’appel puis la 
Cour suprême. Le requérant s’est prévalu de ce 
dispositif. 
La Cour relève à ce propos que la CEcirc s’est 
contentée de demander des explications écrites aux 
présidents et aux membres des commissions 
électorales compétentes. Du fait que confirmer les 
allégations du requérant aurait pu engager la 
responsabilité de ces autorités, il n’est pas surprenant 
qu’elles aient toutes démenti quelque malversation 
que ce soit dans les termes les plus larges. La CEcirc 
semble s’être fondée exclusivement sur les 
déclarations des responsables des élections 
lorsqu’elle a décidé d’écarter la plainte du requérant, 
sans expliquer en quoi ces déclarations étaient tenues 
pour plus crédibles que les éléments de preuve 
beaucoup plus détaillés et factuels que l’intéressé 
avait présentés. De même, la CEcirc n’a nullement 
motivé son constat selon lequel les plaintes du 
requérant étaient dépourvues de fondement. De plus, 
elle n’a pas même tenté de se livrer à une 
appréciation de la substance des allégations du 
requérant et n’a fait aucun effort véritable pour 
déterminer la validité de ses plaintes. 
Quant à la plainte que le requérant a adressée 
directement à la CEC, la Cour relève que l’intéressé 
a produit des preuves documentaires établissant que 
la CEC avait reçu sa plainte le 8 novembre 2005. La 
CEC n’en a apparemment pas tenu compte. La Cour 
se réfère une fois encore au rapport de 
l’OSCE/BIDDH, qui indique que dans la grande 
majorité des cas la CEC a simplement transmis les 
différentes plaintes aux CEcirc compétentes sans les 
examiner, et qu’elle n’a pas traité la plupart des 
plaintes qu’elle a reçues le jour des élections et 
après. 
La cour d’appel et la Cour suprême n’ont pas, elles 
non plus, correctement examiné les recours dont le 
requérant les saisit par la suite. En particulier, elles 
se sont l’une comme l’autre appuyées sur des motifs 
extrêmement formels pour éviter d’examiner la 
substance des plaintes de l’intéressé. La Cour, après 
avoir rappelé le code de bonne conduite en matière 
électorale de la Commission de Venise, qui met en 
garde contre un formalisme excessif dans l’examen 
de recours en matière électorale, estime qu’une 
approche aussi rigide et par trop formaliste ne se 

justifiait pas au regard de la Convention. Ce qui se 
trouvait en jeu dans ces procédures, ce n’était pas 
seulement l’atteinte alléguée aux droits individuels 
du requérant mais aussi, sur un plan plus général, le 
respect par l’Etat de son obligation d’organiser des 
élections libres et impartiales. Les tribunaux internes 
auraient donc dû réagir en prenant des mesures 
raisonnables pour instruire les irrégularités alléguées 
sans imposer au requérant des obstacles procéduraux 
excessivement stricts et déraisonnables. Les 
allégations du requérant faisaient en outre état 
d’incohérences apparentes entre plusieurs procès-
verbaux électoraux qui donnaient à penser qu’il y 
avait peut-être eu des fraudes à grande échelle dans 
les bulletins de vote. Les tribunaux internes auraient 
dû inviter les commissions électorales à leur 
communiquer ces procès-verbaux pour procéder à un 
examen indépendant, ce qu’elles n’ont pas fait. 
Eu égard aux considérations qui précèdent, la Cour 
conclut que le comportement des commissions 
électorales et des tribunaux et leurs décisions 
respectives témoignent de l’absence d’un véritable 
souci de protéger le droit du requérant à se porter 
candidat aux élections. 
En conséquence, il y a eu violation de l’article 3 du 
Protocole no 1 à la Convention. 
En application de l’article 41 (satisfaction équitable), 
la Cour dit que l’Azerbaïdjan doit verser au 
requérant 7 500 euros (EUR) pour dommage moral 
et 1 600 EUR pour frais et dépens.  

NAMAT ALIYEV c. AZERBAIDJAN n° 18705/06 
Partiellement irrecevable ; Exception préliminaire 
rejetée (non-épuisement des voies de recours internes) ; 
Violation de A3P1 ; Dommage matériel - demande 
rejetée ; Préjudice moral – réparation. Jurisprudence : 
Akdivar et autres c. Turquie, 16 septembre 1996, § 68, 
Recueil of Judgments et Decisions 1996-IV ; Babenko 
c. Ukraine ((déc.), n° 43476/98, 4 mai 1999 ; 
Chassagnou et autres c. France [GC], nos 25088/94, 
28331/95 et 28443/95, § 100, CEDH 1999-III ; 
Cherepkov c. Russie (déc.), n° 51501/99, CEDH 2000-
I ; Georgian Labour Parti, cited above, § 121 ; Gitonas 
et autres c. Grèce, 1 juillet 1997, § 39, Recueil of 
Judgments et Decisions 1997-IV ; Hirst c. Royaume-
Uni (n° 2) [GC], n° 74025/01, §§ 58, 62, CEDH 2005-
IX ; I.Z. c. Grèce, n° 18997/91 ; Kovatch c. Ukraine, n° 
39424/02, § 55, CEDH 2008 ; Kudla c. Pologne [GC], 
n° 30210/96, § 158, CEDH 2000-XI ; Labita c. Italie 
[GC], n° 26772/95, § 201, CEDH 2000-IV ; 
Lykourezos c. Grèce, n° 33554/03, § 56, CEDH 2006-
VIII ; Mathieu-Mohin et Clerfayt c. Belgique, 2 mars 
1987, §§ 46-52, série A n° 113 ; Matthews c. 
Royaume-Uni [GC], n° 24833/94, § 63, CEDH 1999-I ; 
Mutalibov c. Azerbaïdjan (déc.), n° 31799/03, 19 
février 2004 ; Pierre-Bloch c. France, 21 octobre 1997, 
§ 50, Recueil 1997-VI ; Podkolzina c. Lettonie, n° 
46726/99, § 35, CEDH 2002-II ; Selmouni c. France 
[GC], n° 25803/94, § 76, CEDH 1999-V ; The 
Georgian Labour Parti c. Géorgie, n° 9103/04, §§ 101, 
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150, 8 juillet 2008 ; United Communist Parti of 
Turquie et autres c. Turquie, 30 janvier 1998, § 33, 
Recueil 1998-I ; Ždanoka c. Lettonie (déc.), n° 
58278/00, 6 mars 2003. 

 
UN DÉTENU CONDAMNÉ NE DOIT PAS 
ÊTRE PRIVÉ DU DROIT DE VOTE SANS 

RAISONS SPÉCIFIQUES 
FRODL C. AUTRICHE  

08.04.2010 
Violation de l’article 3 du Protocole no 1 

 

Le requérant, Helmut Frodl, est actuellement détenu 
à la prison de Garsten (Autriche). Condamné à une 
peine d’emprisonnement à vie pour meurtre en 1993, 
il fut exclu des listes électorales. En octobre 2002, il 
déposa devant l’autorité électorale locale un recours 
contre cette exclusion, soutenant qu’elle était 
irrégulière. L’autorité rejeta son recours en se 
fondant sur les dispositions pertinentes de la loi sur 
les élections à l’assemblée nationale, en vertu 
desquelles un détenu purgeant une peine de prison de 
plus d’un an pour une infraction commise 
volontairement perd le droit de vote. Le requérant 
contesta cette décision devant l’autorité électorale de 
district, qui rejeta son appel au motif qu’il 
n’appartenait pas aux autorités électorales 
d’apprécier la constitutionnalité des lois qu’elles 
appliquaient. 
Le requérant pria alors la Cour constitutionnelle de 
lui accorder le bénéfice de l’assistance judiciaire afin 
qu’il puisse recourir contre la décision de l’autorité 
électorale de district. Cette demande fut rejetée en 
décembre 2003, la Cour constitutionnelle ayant jugé 
que le recours de l’intéressé ne présentait aucune 
perspective de succès compte tenu d’une décision de 
novembre 2003 dans laquelle elle avait conclu que 
les dispositions pertinentes de la loi sur les élections 
à l’assemblée nationale n’étaient pas 
anticonstitutionnelles. 
Le requérant soutenait que la privation du droit de 
vote dont il faisait l’objet emportait violation de ses 
droits garantis par l’article 3 du Protocole no 1. 
Décision de la Cour 
La Cour observe que l’affaire présente des 
similitudes avec une autre affaire2 dans laquelle elle 
a conclu à la violation de l’article 3 du Protocole no 1 
en raison de la privation du droit de vote dont un 
détenu faisait l’objet. Dans cette affaire, elle a posé 
un certain nombre de critères que les États parties à 
la Convention doivent respecter lorsqu’ils imposent 
des restrictions au droit de vote des détenus : la 
privation du droit de vote ne peut être envisagée que 
pour un groupe de délinquants ou de criminels 
précisément définis purgeant de longues peines de 
prison ; il doit y avoir un lien direct entre les faits sur 
lesquels repose la condamnation et la perte du droit 

de vote ; et cette mesure doit de préférence être 
imposée sur décision d’un juge à l’issue d’une 
procédure judiciaire. 
En l’espèce, il ressort des déclarations du 
gouvernement autrichien que les dispositions privant 
certains détenus du droit de vote visent à prévenir les 
infractions pénales en sanctionnant la conduite des 
détenus condamnés, et à renforcer le civisme et le 
respect de l’État de droit. La Cour ne voit pas de 
raison de considérer que ces objectifs sont, en eux-
mêmes, incompatibles avec la Convention et elle 
considère comme le Gouvernement que les 
dispositions autrichiennes sur la privation du droit de 
vote sont plus précises que les règles applicables 
dans l’affaire susmentionnée. 
Néanmoins, les dispositions pertinentes de la loi 
litigieuse ne respectent pas tous les critères de 
compatibilité avec la Convention posés par la Cour 
pour les mesures de privation du droit de vote : 
pareille privation doit faire l’objet d’une décision 
prise par un juge en tenant compte des circonstances 
particulières de l’espèce, et il doit y avoir un lien 
entre l’infraction commise et les questions relatives 
aux élections et aux institutions démocratiques. Ces 
critères visent à faire de la privation du droit de vote 
une exception, même pour les détenus condamnés. 
La Cour conclut donc, par six voix contre une, à la 
violation de l’article 3 du Protocole no 1.  

FRODL C. AUTRICHE n° 20201/04. Violation de P1-3. 
Jurisprudence : Yumak et Sadak c. Turquie [GC], n° 
10226/03, § 105, CEDH 2008 ; Mathieu-Mohin et 
Clerfayt c. Belgique, 2 mars 1987, §§ 47, 52, série A n° 
113 ; Lingens c. Autriche, 8 juillet 1986, §§ 41 et 42, 
série A n° 103 ; Lykourezos c. Grèce, n° 33554/03, § 
51, CEDH 2006-VIII ; Aziz c. Chypre, n° 69949/01, § 
28, CEDH 2004-V ; X c. Pays-Bas ; Glimmerveen et 
Hagenbeek c. Pays-Bas, nos 8348/78 et 8406/78, 
Commission décision of 11 octobre 1979, Decisions et 
Recueil 18 ; Hirst c. Royaume-Uni (n° 2) ([GC], n° 
74025/01, CEDH 2005-IX, §§ 61, 70-71, 77-78, 82, 98 
; Podkolzina c. Lettonie, n° 46726/99, § 34, CEDH 
2002-II. 

 

LLLIIIBBBEEERRRTTTEEE   DDDEEE   RRREEEUUUNNNIIIOOONNN   EEETTT   
DDD’’’AAASSSSSSOOOCCCIIIAAATTTIIIOOONNN      

L’article 11 de la Convention 
L’OBLIGATION POUR UN 

ENTREPRENEUR EN BÂTIMENT DE 
CONTRIBUER AU FONDS DE LA 
FÉDÉRATION NATIONALE DES 

INDUSTRIES,  
BIEN QUE N’EN ÉTANT PAS MEMBRE, 

N’ETAIT PAS JUSTIFIEE 
VÖRÐUR ÓLAFSSON C. ISLANDE  

27.04.2010  
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Violation de l’article 11  

 
Entrepreneur en bâtiment et membre de l’association 
des entrepreneurs en bâtiment, le requérant 
M. Vörður Ólafsson, se plaignait de l’obligation 
imposée par la loi de verser une contribution à la 
Fédération des industries islandaises (« la FII »), 
organisation privée, bien qu’il n’en fût pas membre 
(pas plus que l’association) et qu’il ne fût pas tenu 
de s’y affilier. 
La loi no 134/1993 sur les contributions 
professionnelles (« la loi de 1993 ») prévoit le 
prélèvement d’une contribution de 0,08 % sur 
quasiment toutes les activités industrielles en 
Islande, quelques exceptions étant ménagées, 
notamment dans le domaine de la transformation de 
la viande, du lait et du poisson. Les sociétés 
publiques régies par des statuts spéciaux ne sont pas 
soumises au prélèvement de la contribution. Le 
produit des contributions professionnelles est 
transféré à la FII et utilisé pour le développement 
industriel du pays. Plus de 10 000 personnes morales 
et travailleurs indépendants acquittent cette 
contribution. La FII compte entre 1 100 et 1 200 
membres. 
Le 8 novembre 2004, M. Vörður Ólafsson assigna 
l’État en justice devant le tribunal de district de 
Reykjavik, invitant celui-ci à prononcer une 
ordonnance invalidant les contributions qui lui 
avaient été réclamées au titre des années 2001 à 
2004. Par un jugement du 13 juillet 2005, le tribunal 
de district statua en faveur de l’État et rejeta la 
demande du requérant. Celui-ci saisit alors la Cour 
suprême d’Islande, soutenant en particulier que 
l’article 3 de la loi de 1993 signifiait, en réalité, que 
l’ensemble des particuliers et sociétés exerçant des 
activités professionnelles déterminées étaient 
astreints à verser une cotisation de membre à la FII, 
qu’ils en fussent membres ou non. En fait, il 
considérait que le paiement de la contribution 
professionnelle revenait à verser une cotisation de 
membre de la FII, ce que reflétait clairement le fait 
que les membres de la FII acquittant la contribution 
professionnelle – en vertu de l’article 14 des statuts 
de la fédération – avaient le droit de voir cette partie 
déduite de leur cotisation. Dès lors, au travers de 
l’imposition et de la collecte de la contribution 
professionnelle, l’appartenance à la FII était en fait 
rendue obligatoire pour les non-adhérents, alors que 
ceux-ci ne jouissaient d’aucun droit à l’égard de la 
FII. M. Vörður Ólafsson plaidait qu’une 
appartenance obligatoire à la FII était incompatible 
avec son droit à la liberté d’association tel que 
protégé par l’article 74 § 2 de la Constitution et par 
l’article 11 de la Convention européenne des droits 
de l’homme. En outre, il estimait que la loi de 1993 
lui imposait, de manière injustifiable, une charge 
fiscale en sus des autres impôts. Enfin, il soutenait 

que l’imposition de la contribution s’analysait en une 
discrimination contraire à l’article 65 de la 
Constitution, dès lors que la taxation dépendait de la 
structure du capital des entreprises et que 
l’énumération des numéros de code d’activité sur 
lesquels elle se fondait revêtait un caractère 
aléatoire. 
Par un arrêt du 20 décembre 2005, la Cour suprême 
rejeta le recours du requérant et confirma le 
jugement du tribunal de district. 
M. Vörður Ólafsson se plaignait en particulier au 
regard de l’article 11 de l’imposition par la loi de 
l’obligation de payer une contribution à la FII. 
Invoquant l’article 1 du Protocole no 1 à la 
Convention, il soutenait par ailleurs que cette 
contribution s’analysait en une charge fiscale 
distincte imposée à un groupe restreint de citoyens 
en sus de leurs impôts ordinaires et sans qu’aucune 
disposition ne prévoie que le produit de cette 
contribution soit utilisé à leur bénéfice. Au contraire, 
le produit de la contribution en question devait être 
transféré à un autre groupe restreint de citoyens pour 
la satisfaction de leurs propres intérêts. Enfin, le 
requérant se disait victime d’une discrimination, au 
sens de l’article 14, dans la mesure où la sélection 
opérée entre les entreprises devant figurer sur la liste 
de celles qui étaient assujetties au versement de la 
contribution et celles censées échapper à cette 
obligation ne reposait sur aucune justification 
objective et raisonnable. 
La requête a été introduite devant la Cour 
européenne des droits de l’homme le 16 mai 2006 et 
déclarée recevable le 2 décembre 2008. Une 
audience a eu lieu au Palais des droits de l’homme, à 
Strasbourg, le 24 mars 2009. 
Décision de la Cour 
Article 11

 

La Cour estime que l’obligation faite par la loi à M. 
Vörður Ólafsson de verser une contribution 
financière à la FII, organisation de droit privé à 
laquelle il n’a pas choisi de s’affilier et qui défend 
des politiques – adhésion à l’Union européenne par 
exemple – contraires à ses propres vues et intérêts 
politiques, constitue une ingérence dans l’exercice 
par l’intéressé de son droit de ne pas adhérer à une 
association. Elle observe en outre que cette 
obligation, fondée sur les articles 1 à 3 de la loi de 
1993, est « prévue par la loi » et poursuit le but 
légitime de la promotion de l’industrie en Islande. 
La Cour observe pour l’essentiel non seulement que 
la loi nationale en question manque de précision, 
puisqu’elle ne fixe aucune obligation spécifique à la 
FII, mais encore qu’il n’y a aucune transparence ni 
obligation de rendre des comptes, vis-à-vis de non-
membres tels que le requérant, quant à l’utilisation 
du produit des contributions. La définition du rôle et 
de la mission de la FII – « promouvoir l’industrie et 
le développement industriel en Islande » – énoncée à 




